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AVANT-PROPOS

On dit couramment que les jeunes sont 
l’avenir de l’humanité. De fait, comme l’a 
reconnu le Comité de la sécurité alimentaire 

mondiale (CSA)1 dans son Programme de travail 
pluriannuel 2020-2023, les jeunes sont des acteurs 
clés du développement durable, en particulier dans 
les pays en développement, où vit la grande majorité 
d’entre eux, souvent en zone rurale. Appliqué à 
l’agriculture et aux systèmes alimentaires, ce constat 
évident doit éveiller notre vigilance, puisque l’emploi 
et la participation des jeunes dans ces secteurs sont 
également essentiels à l’avenir de notre alimentation.

Il existe un important réservoir inexploité d’emplois 
dans le secteur agroalimentaire. Les jeunes 
d’aujourd’hui vivent toutefois dans un monde 
assailli par les crises, notamment les changements 
climatiques et environnementaux et les inégalités 
mondiales en matière de sécurité alimentaire, de 
nutrition, d’emploi et de bien-être. Ces tendances ont 
été mises en exergue et aggravées par la pandémie 
de covid-19, de sorte qu’il est plus urgent que 
jamais d’opérer une transformation radicale des 
systèmes alimentaires à l’échelle mondiale et locale. 
De surcroît, dans de nombreux pays, malgré des 
contextes très variés, un même constat s’impose: il 
nous faut, sans plus attendre, renforcer l’attrait de 
l’agriculture et des systèmes alimentaires aux yeux 
des jeunes si nous voulons protéger l’avenir. 

La rentabilité potentielle des investissements en 
faveur des jeunes est sans limites au regard de la 
sécurité alimentaire, de la réduction de la pauvreté, 

1  Le CSA est, au niveau mondial, la principale plateforme 
internationale et intergouvernementale ouverte et s’appuyant sur une 
démarche scientifique au service de la sécurité alimentaire et de la 
nutrition. Les enseignements tirés de la crise alimentaire de 2007-
2008 et de la crise économique de 2009 ont conduit à la réforme du 
CSA et à la création du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité 
alimentaire et la nutrition (HLPE) pour faire en sorte que les décisions 
et les travaux du Comité s’appuient sur des éléments concrets établis à 
partir des connaissances les plus récentes.

de la création d’emploi, de la paix et de la stabilité 
politique.

Les difficultés d’accès aux terres, aux ressources 
naturelles, aux infrastructures, au financement, aux 
technologies et aux connaissances ainsi que la faible 
rémunération des travailleurs et des producteurs 
détournent les jeunes des systèmes alimentaires. 
Par conséquent, beaucoup estiment que la meilleure 
solution pour eux est de migrer, vers la ville ou à 
l’étranger. Il est nécessaire d’agir afin de rendre le 
secteur agroalimentaire plus attractif pour les jeunes 
et de renforcer la capacité de ceux-ci de produire des 
revenus.

La participation et le rôle moteur des jeunes sont 
étroitement liés à d’innombrables aspects qui sous-
tendent la concrétisation de la sécurité alimentaire 
et d’une bonne nutrition pour tous. Parmi ces 
aspects, les liens avec l’égalité femmes-hommes et 
l’autonomisation des femmes, le continuum rural-
urbain et les pratiques et technologies novatrices, y 
compris les nouvelles utilisations des données et les 
plateformes de partage de connaissances, revêtent un 
intérêt particulier.

Le CSA appelle à l’élaboration de systèmes, de 
politiques et de programmes qui attirent davantage 
les jeunes vers l’agriculture et les métiers agricoles. 
Cet axe de travail permettra d’accroître la prise 
en compte de l’agencéité, de l’autonomie et de la 
diversité des jeunes dans le contexte de la sécurité 
alimentaire et de la nutrition.

Afin d’orienter cet axe de travail important, le CSA 
a demandé, au titre de son Programme de travail 
pluriannuel 2020-2023, que le HLPE2 établisse 
un rapport ayant pour objet: 1) de présenter les 
possibilités et les facteurs contraignants en matière 

2  Le Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et 
la nutrition (HLPE) assure l’interface entre scientifiques et décideurs 
au sein du CSA. Ses rapports offrent une base factuelle commune 
permettant d’étayer le processus multipartite de convergence des 
politiques du Comité.
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RÉSUMÉ

Le taux de chômage est trois fois plus élevé chez 
les jeunes que chez les adultes dans toutes 
les régions du monde, et une grande majorité 

des jeunes sans emploi sont des femmes. Parmi 
les personnes qui ont un emploi, on dénombre plus 
de travailleurs pauvres et de travailleurs occupant 
un emploi vulnérable chez les jeunes que chez 
les adultes. Les jeunes rencontrent également 
d’importantes difficultés pour accéder à la terre, 
au crédit et à d’autres avoirs productifs qui leur 
permettraient d’assurer leurs propres moyens 
d’existence, et nombre d’entre eux ne jouissent 
d’aucun droit de représentation dans les syndicats de 
travailleurs ou les organisations de producteurs.

Pourtant, les jeunes d’aujourd’hui sont en première 
ligne de la transformation de l’agriculture et des 
systèmes alimentaires. Ils doivent faire face aux 
effets des changements environnementaux et 
climatiques, qui devraient s’accélérer et s’intensifier 
au cours de leur vie. Ces problèmes sont exacerbés 
par les incidences sociales et économiques de la 
covid-19, qui met en péril des vies, des emplois et 
des moyens d’existence, en plus d’avoir de profondes 
répercussions sur la demande et les disponibilités 
alimentaires dans le monde entier.

Avant la pandémie de covid-19, les jeunes 
grandissaient déjà dans un monde qui n’était pas en 
bonne voie pour atteindre les cibles associées aux 
objectifs de développement durable (ODD) en matière 
de sécurité alimentaire, un monde où un tiers de la 
population est touchée par au moins une forme de 
malnutrition. Les inégalités mondiales persistent 
et se creusent, et la crise de l’emploi qui frappe 
les jeunes dans le secteur agricole et les systèmes 
alimentaires (ci-après simplement dénommés 
«systèmes alimentaires»), mais aussi au-delà, est 
de plus en plus préoccupante. Cette fragilité a de 
graves conséquences sur la concrétisation des droits 
des êtres humains à l’alimentation, à l’emploi, à un 
environnement sain et au bienêtre en général, pas 
seulement pour les jeunes, mais pour toutes les 
générations.

En octobre 2019, à sa quarante-sixième session, le 
Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) a 
demandé au Groupe d’experts de haut niveau sur la 
sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE) d’établir un 
rapport afin d’examiner les possibilités et les facteurs 
contraignants en matière de participation et d’emploi 
des jeunes dans des systèmes alimentaires durables. 
On trouvera dans le présent rapport un cadre 
conceptuel qui permet de comprendre le rôle que 
jouent les jeunes, en tant qu’agents du changement, 
dans la transformation des systèmes alimentaires. 
Le HLPE analyse des thèmes stratégiques, comme 
l’emploi, les ressources, la connaissance et 
l’innovation, en vue de formuler des recommandations 
destinées à renforcer le rôle des jeunes dans les 
systèmes alimentaires et à favoriser l’atteinte 
des cibles associées à l’ODD 2 et la réalisation de 
l’ensemble du Programme de développement durable 
à l’horizon 2030.

Les auteurs du rapport examinent les circonstances 
favorables et les obstacles à la participation et à 
l’emploi des jeunes dans les systèmes alimentaires, 
dans la perspective de la contribution des jeunes 
à la réorganisation de la vie sociale et économique 
qu’il faut opérer d’urgence pour progresser vers une 
économie du bien-être. Cette approche prévoit un 
rééquilibrage des rapports entre les êtres humains 
et la nature – en particulier dans le contexte des 
crises climatiques et sanitaires – afin de garantir le 
respect du droit à l’alimentation, l’accès à des moyens 
d’existence dignes et valorisants et l’instauration de 
relations fondées sur la coopération et la solidarité. 
L’objectif du «bien-vivre» exige que l’on adopte une 
perspective globale, qui remette en question les 
approches habituelles de la croissance économique 
et tienne compte du fait que les transitions vécues par 
les jeunes et la participation de ceux-ci aux systèmes 
alimentaires sont façonnées par l’interaction de 
plusieurs facteurs et contraintes structurelles.
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RÉSUMÉ

Le présent rapport donne un aperçu des 
recommandations en matière de politiques qui 
visent à promouvoir la participation et l’emploi des 
jeunes dans les systèmes alimentaires. Les mesures 
recommandées exigeront que les pouvoirs publics, 
la société civile, les organisations d’agriculteurs et 
de travailleurs, le secteur privé, les mouvements 
sociaux et les jeunes eux-mêmes œuvrent de concert 
en vue de transformer en profondeur les systèmes 
alimentaires aux fins de la durabilité, du bien-être 
et de la souveraineté alimentaire. On trouvera dans 
le rapport une vue d’ensemble des institutions, des 
stratégies, des politiques et des mesures qui peuvent 
encourager la participation inclusive, équitable, 
productive et gratifiante des jeunes au renouveau des 
systèmes alimentaires.

MESSAGES CLÉS
• Les systèmes alimentaires sont le principal 

employeur des jeunes, en particulier dans les 
pays du Sud, mais bien souvent, ils ne donnent 
pas accès à un travail décent et valorisant ni à des 
moyens d’existence convenables et ne parviennent 
pas à concilier de façon équilibrée les besoins et 
les droits des différentes générations.

• Les stratégies et les politiques visant à renforcer 
la participation et l’emploi des jeunes dans les 
systèmes alimentaires doivent prendre appui sur 
quatre piliers: les droits, l’équité, l’agencéité et la 
reconnaissance.

• Les jeunes doivent recevoir un appui, notamment 
sous la forme de politiques de redistribution et de 
politiques créant des marchés intermédiés, afin 
d’accéder à la terre, à l’eau, aux forêts, au travail, 
aux connaissances, à l’information, aux services de 
vulgarisation agricole, au financement, au crédit, 
aux marchés, à la technologie et aux institutions 
susceptibles de leur venir en aide, de façon à 
favoriser la transformation vers des systèmes 
alimentaires durables.

• Des politiques en matière d’emploi et de marché 
du travail adaptées au contexte et appliquées 
aux niveaux mondial, national et local peuvent 
non seulement contribuer à créer des emplois 
pour les jeunes, mais aussi directement faciliter 
les transitions vers des systèmes alimentaires 
durables en restaurant la base de ressources 
naturelles, en renforçant les infrastructures 
sociales et physiques et en favorisant les marchés 
territoriaux et la sécurité alimentaire.

• L’innovation axée sur les jeunes au service de 
systèmes alimentaires durables suppose que l’on 
associe d’anciens et de nouveaux systèmes de 
connaissance et de pratique à des modèles de 
gouvernance et d’organisation plus démocratiques 
et plus inclusifs. Les technologies numériques 
peuvent contribuer à «élargir la démocratie 
du savoir», mais il faut combler les fractures 
numériques actuelles si l’on veut que ces 
avantages ne profitent pas qu’aux jeunes ayant 
accès à de grandes quantités de capitaux.

RECONNAÎTRE LE RÔLE 
D’AGENTS DU CHANGEMENT 
JOUÉ PAR LES JEUNES 
DANS LES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES
Comme le montre le rapport, les jeunes jouent de 
nombreux rôles et interviennent dans de multiples 
segments au sein des systèmes alimentaires. Dans 
ces différents segments des systèmes alimentaires, 
les jeunes du monde entier recherchent des 
carrières avantageuses sur le plan économique, 
stimulantes sur le plan intellectuel et valorisantes, 
et pour parvenir à leur offrir des débouchés, il 
faudra impérativement procéder à une redistribution 
importante des ressources au profit d’une transition 
vers des systèmes alimentaires durables, inclusifs, 
sains et résistants aux aléas climatiques. Cela 
suppose notamment d’apporter de profonds 
changements à la structure des exploitations, aux 
technologies et à leur utilisation, aux capacités et aux 
possibilités dont jouissent différentes populations et 
à la distribution et à la dynamique de la population 
et de la main-d’œuvre. Une telle évolution aura de 
nombreuses retombées positives: amélioration de 
l’éducation, de la nutrition, de la santé et de l’accès 
à l’eau et à l’assainissement, augmentation des 
revenus des petits agriculteurs et autonomisation des 
femmes et des jeunes, entre autres. Il en résultera 
une transformation des moyens d’existence et des 
communautés, qui deviendront plus prospères. 

Dans son dernier rapport en date(HLPE, 2020a), le 
HLPE reconnaît qu’il est nécessaire d’opérer une 
transformation radicale des systèmes alimentaires 
et fait remarquer que les solutions aux problèmes 
de sécurité alimentaire et de nutrition doivent être 
adaptées au contexte et s’appuyer sur un ensemble  
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varié de conditions de gouvernance favorables. Le 
présent rapport va plus loin et montre que la réussite 
de la transformation nécessaire pour parvenir à la 
durabilité des systèmes alimentaires à la prochaine 
génération repose sur quatre piliers: l’agencéité, 
les droits, l’équité et la reconnaissance du rôle des 
jeunes en tant qu’agents du changement dans 
toutes les dimensions des systèmes alimentaires. 
Pour de nombreux pays où le taux de chômage 
et la marginalisation des jeunes sont élevés, les 
investissements engagés dans les ressources, les 
connaissances et les compétences pour remédier aux 
difficultés structurelles rencontrées par les jeunes 
sont le meilleur moyen de favoriser la concrétisation 
des ODD et du Programme de développement durable 
à l’horizon 2030 dans son ensemble. Cependant, si 
l’on veut réussir à mettre à profit les compétences 
et l’énergie des jeunes au service de systèmes 
alimentaires durables, il faudra faire des efforts 
considérables pour redistribuer le pouvoir, étape 
nécessaire à la transformation des relations et 
des conditions sociales, politiques et économiques 
actuelles, tant à l’intérieur des pays qu’au-delà 
de leurs frontières. De fait, les obstacles à l’accès 
aux ressources, à l’éducation et au travail décent 
résultent souvent de cadres juridiques inadéquats 
et d’un manque d’engagement et de mobilisation de 
ressources aux niveaux national et international.

UN CADRE CONCEPTUEL 
POUR PROMOUVOIR LA 
PARTICIPATION PLEINE ET 
ENTIÈRE DES JEUNES AUX 
SYSTÈMES ALIMENTAIRES
Les recommandations en matière de politiques 
qui figurent dans le rapport reposent sur un cadre 
conceptuel qui illustre à quel point il importe de 
reconnaître les droits, l’équité et l’agencéité dont 
doivent jouir les jeunes comme des piliers essentiels 
pour la construction des systèmes alimentaires 
durables de demain. Les politiques en faveur de 
l’emploi et de la participation des jeunes dans 
les systèmes alimentaires doivent: prendre en 
considération la diversité, l’intersectionnalité et 
le contexte des aspirations et du vécu des jeunes 
à travers le monde; redynamiser diverses voies 
de promotion du savoir et de l’action, notamment 
grâce aux relations intergénérationnelles et aux 
technologies adaptées; faciliter la mobilité et 
l’innovation chez les jeunes; lutter contre les 
inégalités structurelles.

La participation et l’emploi des jeunes dans des 
systèmes alimentaires durables sont donc à la fois 
un objectif à atteindre et un moyen pour opérer une 
transformation radicale des systèmes alimentaires, 
réaliser les ODD et instaurer des économies du 
bien-être. À ce sujet, il est souligné dans le rapport 
qu’il faut tenir compte du rôle central des droits 
humains – notamment des droits à la protection, à la 
non-discrimination, à la participation, à l’alimentation, 
à l’éducation et au travail décent – en tant que pilier 
d’un cadre stratégique porteur pour les jeunes.

L’équité est particulièrement importante s’agissant 
de mettre en place les politiques de redistribution 
nécessaires au renforcement de la résilience des 
systèmes alimentaires. Elle constitue un autre 
pilier, qui nous rappelle que toutes les mesures 
de redistribution doivent garantir l’inclusion de 
l’ensemble des groupes marginalisés et démunis, 
y compris des jeunes. Lorsque l’on cible les jeunes 
dans le cadre de la transformation des systèmes 
alimentaires, il faut remédier aux déséquilibres entre 
les générations pour ce qui est des ressources et du 
pouvoir.

Le pilier représenté par l’agencéité nous rappelle que 
toute transformation positive suppose de reconnaître 
les jeunes comme des citoyens (agents) actifs et 
concernés, qui sont tout à fait capables de susciter 
un renouveau politique et économique urgent. Il 
convient également de reconnaître le rôle que peuvent 
jouer les jeunes, de par leur action individuelle et 
collective, en tant que défenseurs de la consommation 
durable et acteurs importants des mouvements 
politiques en faveur de la justice alimentaire et de la 
durabilité écologique. La diversité des points de vue, 
la participation et le rôle moteur des jeunes doivent 
être reconnus comme légitimes et encouragés dans 
le cadre de la mise en place de systèmes alimentaires 
durables.

En outre, il importe de prendre en considération la 
question de l’intersectionnalité, en reconnaissant 
et en encourageant l’hétérogénéité et la diversité 
de la jeunesse lorsque l’on planifie et que l’on met 
en œuvre des programmes, des initiatives ou des 
politiques en faveur de la participation et de l’emploi 
des jeunes. Les initiatives en faveur de la transition 
vers des systèmes alimentaires durables devraient 
adopter une approche relationnelle qui tienne 
compte des relations intergénérationnelles entre les 
jeunes et les moins jeunes, relations qui influencent 
également le cycle de développement des ménages 
ruraux et urbains. Grâce à une telle approche, un 
environnement porteur peut permettre de rétablir 
«l’équilibre» entre les jeunes et les générations plus 
âgées, en fonction de la délimitation par la société des 
différents groupes d’âge.
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INTRODUCTION

Le présent rapport, établi à la demande du 
Comité de la sécurité alimentaire mondiale 
(CSA), analyse les tendances, les contraintes 

et les perspectives relatives à la participation et à 
l’emploi des jeunes dans l’agriculture et les systèmes 
alimentaires durables. Il s’appuie sur le rapport 
précédent du Groupe d’experts de haut niveau 
sur la sécurité alimentaire et la nutrition (HLPE) 
intitulé Sécurité alimentaire et nutrition: énoncé 
d’une vision globale à l’horizon 2030 (HLPE, 2020a), 
qui met en lumière les réorientations stratégiques 
majeures qu’il convient d’opérer pour favoriser une 
«transformation radicale des systèmes alimentaires». 
Conformément à la définition qui en est donnée par le 
HLPE (2017, p. 13), les systèmes alimentaires y sont 
entendus comme suit:

ensemble des éléments 
(environnement, individus, 
apports, processus, 
infrastructures, institutions, 
etc.) et des activités liés à la 
production, à la transformation, 
à la distribution, à la préparation 
et à la consommation des denrées 
alimentaires, et résultat de 
ces activités, notamment sur 
les plans socioéconomique et 
environnemental.

Selon la vision énoncée par le HLPE, les systèmes 
alimentaires durables (2020a, p. 29) sont le fruit de: 

 politiques 
qui encouragent [...] 
l’autonomisation, l’équité, la 
régénération, la productivité et la 
prospérité tout en redéfinissant de 
manière audacieuse les principes 
sous-jacents de la production à la 
consommation. [Ces politiques] 
doivent prévoir des mesures 
plus fermes pour promouvoir 
l’équité entre les intervenants 
des systèmes alimentaires en 
défendant l’agencéité et le droit 
à l’alimentation, notamment 
pour les plus vulnérables et 
marginalisés.  

La transformation des systèmes alimentaires exige 
une collaboration ciblée avec la jeunesse mondiale, 
qui est en quête de métiers gratifiants sur le plan 
économique, épanouissants sur le plan intellectuel 
et valorisants (HLPE, 2020a, p. 42). Cependant, la 
convergence actuelle des crises climatique, sanitaire 
et économique a suscité une prise de conscience plus 
aiguë – en particulier chez les jeunes qui envisagent 
leur avenir avec une inquiétude toujours plus 
grande – du caractère foncièrement non durable des 
systèmes alimentaires mondiaux. Face à la rapidité 
des changements climatiques et technologiques, 
il est difficile de prédire avec la moindre certitude 
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Chapitre 1

POSITIONNER LES JEUNES 
COMME AGENTS DU 
CHANGEMENT DANS UN 
CADRE DE TRANSITION 
VERS DES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES DURABLES
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LES JEUNES ET LES 
ÉCONOMIES DU BIEN-ÊTRE: 
CADRE PRÉLIMINAIRE
Le présent rapport fait fond sur le cadre des systèmes 
alimentaires établi par le HLPE et propose une théorie 
du changement (voir la figure 2 ci-dessous) qui fait 
de la participation et de l’emploi des jeunes dans des 
systèmes alimentaires durables à la fois un objectif à 
atteindre et un moyen pour parvenir au développement 
durable. Il s’appuie sur le concept de «durabilité 
intergénérationnelle» – qui englobe la collaboration 
intergénérationnelle et l’équilibre changeant et 
dynamique entre les générations – en tant qu’élément 
moteur fondamental du développement. Comme 
l’affirment depuis longtemps les théoriciens, il 
est essentiel d’ériger un ensemble d’équilibres 
en principes directeurs destinés à ordonner les 
systèmes alimentaires et agricoles, en l’occurrence 
l’équilibre entre consommation et travail, entre 
humanité et nature, entre production et reproduction, 
entre ressources internes et ressources externes, 
et entre autonomie et dépendance (par exemple, 
Chayanov, 1966; van der Ploeg, 2013). Un équilibre 
intergénérationnel établi et maintenu avec soin et un 
échange multidirectionnel de savoirs, de ressources 
et de stratégies de subsistance entre générations 
peuvent permettre aux jeunes de jouer un rôle plus 
important pour ce qui est de conduire et de mener 
à bien des initiatives visant à introduire dans les 
systèmes alimentaires des innovations développées 
localement et de contribuer à des transformations 
agraires, rurales et urbaines durables.

Par la suite, la réalisation des objectifs de 
développement durable devrait faciliter les transitions 
vers des économies du bien-être fondées sur des 
systèmes alimentaires durables qui donnent accès à 
des moyens d’existence dignes, favorisent le maintien 
d’un environnement sain et garantissent le respect du 
droit à l’alimentation et de la souveraineté alimentaire 
(par exemple, le droit des nations, des peuples et 
des communautés de définir leur propre système 
alimentaire et leur stratégie en matière de sécurité 
alimentaire et de nutrition, y compris au moyen de 
nouvelles lois et politiques fondées sur les droits 
humains [Lambek et al., 2014; HLPE, 2020a]). 

Le bien-être considéré comme une «autre forme 
de développement» est un concept qui fait son 
apparition dans le discours politique et qui est admis 
tout autant dans les enseignements ancestraux de 
plusieurs sociétés traditionnelles sur les relations 
entre les êtres humains et la nature que dans des 
théories contemporaines du développement et dans 
des réformes législatives récentes (Vanhulst et Beling, 
2014; Kothari et al., 2014). Cette approche axée sur 

le bien-être s’inscrit dans le droit fil des travaux 
d’Amartya Sen (Sen, 1985, 1999; Drèze et Sen, 1989) 
sur la nécessité de veiller en priorité, dans le cadre 
de l’action de développement, à ce que les personnes 
aient les moyens de garantir leur propre bien-être; 
elle fait suite à l’échec des stratégies trop axées 
sur la croissance économique et vise à apporter 
des solutions aux inégalités sociales et à assurer la 
sécurité alimentaire et la durabilité. 

Faisant fond sur de grands thèmes des discours 
politiques sur le développement durable (équité au 
sein des générations, des localités et des classes 
sociales et entre celles-ci, gestion écologique 
responsable et épanouissement de l’espèce humaine), 
la notion d’économies du bien-être ou du buen 
vivir («bien-vivre») est réapparue dans les discours 
des décideurs à la fin des années 1990. Dans le 
présent rapport, le terme «économies du bien-être» 
désigne les activités, les relations et les structures 
économiques qui favorisent un retour à des rapports 
harmonieux entre les personnes et la nature, une 
répartition équitable des ressources en vue de 
remédier aux inégalités économiques, et la santé 
et la résilience des individus et des communautés 
(Chrysopolos, 2020). 

En Amérique latine, des mouvements autochtones et 
d’autres mouvements sociaux envisagent le concept 
d’une économie du bien-être comme le fondement 
d’un renouveau culturel, social et politique (Gudynas, 
2011; Vanhulst et Beling, 2014; Kothari et al., 2014). 
Le modèle du buen vivir, par exemple, sous-tend 
une réforme constitutionnelle dans des pays comme 
la Bolivie et l’Équateur, qui vise à faire reconnaître 
le droit humain à un environnement sain et à 
l’alimentation. En Équateur, la constitution reconnaît 
également le droit à la souveraineté alimentaire et les 
droits de l’environnement proprement dit (Clark, 2017; 
Giunta, 2014; McKay, Nehring et Walsh Dilley, 2014; 
Peña, 2016; Pratt et Warner, 2019; Radcliffe, 2012). 

Dans l’ensemble, ces nouvelles orientations 
stratégiques renforcent l’idée selon laquelle de 
profonds changements doivent être apportés dès 
aujourd’hui aux systèmes économiques et politiques 
afin de préserver les possibilités qu’auront les 
jeunes de demain de faire face aux effets conjugués 
des crises politiques, économiques, écologiques et 
sanitaires. Les transitions vers des politiques qui 
favorisent la mise en place de systèmes alimentaires 
durables, en particulier de systèmes qui soutiennent 
les jeunes dans leur rôle d’agents du changement, 
exigent donc d’abandonner le statu quo qui prévaut 
dans le cadre économique mondial actuel au profit 
de nouveaux objectifs et de véritables changements 
institutionnels. Par conséquent, l’approche fondée 
sur les économies du bien-être constitue un axe de 
réflexion important pour appréhender les différentes 
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Chapitre 2

LES JEUNES DANS LES 
SYSTÈMES ALIMENTAIRES: 
ÉLÉMENTS DE 
COMPRÉHENSION
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DÉFINITION DES JEUNES 
ET DES RELATIONS 
INTERGÉNÉRATIONNELLES
Comme cela est indiqué dans le premier encadré de 
l’introduction de ce rapport, il n’existe pas de définition 
universelle des «jeunes», car on peut les définir en 
fonction de leur âge biologique ou sous l’angle de 
leurs relations, c’est-à-dire en tenant compte de 
leur position dans les relations intergénérationnelles 
et de l’étape de leur vie. Les perceptions relatives 
aux limites au-delà desquelles on ne serait plus 
«jeune» peuvent être influencées par des facteurs 
tels que l’entrée sur le marché du travail, le niveau 
d’instruction, le sexe, le statut juridique et la situation 
matrimoniale (Pyburn et al., 2015). Ces facteurs sont 
représentatifs des indicateurs qui sont généralement 
utilisés pour marquer le passage de la jeunesse à 
l’âge adulte, tels que la fin de la scolarité, le début de 
la vie active, l’indépendance économique, le mariage 
et la formation d’une famille (Durham, 2017). Certains 
jeunes peuvent franchir toutes ces étapes avant l’âge 
de 18 ou 19 ans, tandis que d’autres y parviennent 
seulement lorsqu’ils ont une trentaine d’années, 
ce qui montre combien les définitions relatives aux 
étapes de la vie ne conviennent pas si l’on se base 
sur l’âge. Les «critères sociaux» qui déterminent 
le début de la vie adulte sont observables de plus 
en plus tard, car les jeunes font des études plus 
longues que leurs parents, et l’âge moyen du premier 
mariage et de l’entrée sur le marché du travail est 
de plus en plus élevé. Dans le même temps, compte 
tenu de l’essor de l’accès aux informations et aux 
technologies, on observe de nouvelles perspectives 
d’entrée plus rapide dans l’âge adulte dans la mesure 
où les jeunes dépendent moins des adultes (parents, 
enseignants, chefs communautaires et religieux) pour 
se familiariser et établir des liens avec le monde qui 
les entoure (Roberts, 2012; White, 2020a).

Si l’âge biologique constitue bien évidemment un 
critère pertinent, les auteurs du présent rapport 
mettent toutefois au premier plan les relations pour 
analyser le concept de la «jeunesse», en s’inspirant 
des principaux progrès accomplis dans les études sur 
les générations (Huijsmans, 2016), dans les études 
sur les enfants et les jeunes (James et James, 2008b; 
Jones, 2009; Wells, 2009) ainsi que dans d’autres 
approches relationnelles s’intéressant aux jeunes 
(Ansell, 2016a; Panelli, Punch et Robson, 2007). 
En s’attachant à étudier les enfants et les jeunes 
d’un point de vue relationnel, en fonction de leur 
position dans les relations intergénérationnelles et 
dans le cours de la vie, on peut mieux comprendre 
les marqueurs culturels, sociaux, politiques et 
institutionnels qui séparent les enfants et les jeunes 
des adultes et les «espaces structurels» qu’ils 

occupent dans leur famille, leur communauté et la 
société (James et James, 2008b).

Les relations entre les générations ne relèvent pas 
nécessairement de rapports d’exploitation ou de 
rapports conflictuels, mais elles sont fondées sur des 
inégalités de pouvoir, comme les rapports entre les 
femmes et les hommes. Ce pouvoir générationnel, 
qui se manifeste tant dans le discours que dans la 
pratique, est un facteur qui influe profondément 
sur les jeunes du point de vue de leur accès aux 
ressources, de leurs activités économiques et 
sociales et de leur identité (Ansell, 2016a). Au poids 
de ces rapports de force inégaux viennent s’ajouter 
d’autres disparités sociales dont les jeunes subissent 
les effets. Wyn et White  se penchent dans leurs 
travaux sur un «cadre de référence vertical» (p. 97) 
qu’ils jugent nécessaires à appliquer aux concepts 
de transition vécue par les jeunes; celui-ci tiendrait 
compte des continuités générationnelles ainsi que 
des écarts dans les accomplissements des jeunes 
en fonction de leur groupe. L’âge et la génération 
sont des facteurs qui influent sur le vécu des jeunes, 
mais aussi sur la structuration des systèmes sociaux, 
politiques et économiques (Ansell, 2016a; Fasick, 
2016; Sukarieh et Tannock, 2008).

QUELS SONT LES FACTEURS 
QUI DISTINGUENT LES 
JEUNES DANS LEURS 
RAPPORTS AVEC LES 
SYSTÈMES ALIMENTAIRES?
Dans l’une des analyses les plus récentes sur 
la participation des jeunes dans les systèmes 
alimentaires, les auteurs confirment qu’il est 
important d’adopter une approche générationnelle 
intersectionnelle axée sur le parcours de vie pour 
examiner cette question (Glover et Sumberg, 2020). 
Ils y indiquent que la transition vécue par les 
jeunes et la relation qu’ils entretiennent avec les 
systèmes alimentaires sont le résultat d’intersections 
spécifiques entre plusieurs facteurs, dont le sexe, 
la classe sociale, les revenus, la santé, la situation 
géographique, les relations intergénérationnelles 
et beaucoup d’autres (p. 1), tels que l’appartenance 
ethnique et religieuse, le statut de migrant ou non 
et la situation urbaine ou rurale. Ces disparités 
transversales qui existent entre les jeunes (et les 
relations connexes) se retrouvent dans le concept 
d’«intersectionnalité». Comme cela a été indiqué, pour 
mieux comprendre les conditions de vie des jeunes, 
les inégalités sociales entre eux et les rapports de 
force dans lesquels ils sont engagés, il ne suffit pas de 
tenir compte d’un seul axe de division sociale (comme 
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particulier dans les secteurs des services alimentaires 
et de la transformation des aliments (chapitre 3). 
Les jeunes peuvent également se distinguer des 
générations précédentes de par une mobilité qui leur 
est propre, de par leurs préoccupations relatives aux 
enjeux d’actualité, tels que le changement climatique, 
et de par leur capacité à exploiter les technologies de 
l’information et des communications. La question des 
aspirations et de la mobilité particulières des jeunes 
est examinée de manière plus approfondie dans la 
section suivante.

En résumé, il est couramment admis que les jeunes 
d’aujourd’hui sont fortement concernés par les 
trajectoires prises par les systèmes alimentaires 
mondiaux et leur durabilité et peuvent avoir une 
influence importante à cet égard, comme l’attestent 
l’intérêt croissant des organismes internationaux en ce 
qui concerne les actions à mener en la matière (FAO, 
2014, 2018c; voir également l’inclusion du pilier sur les 
jeunes dans le Plan d’action mondial de la Décennie 
des Nations Unies pour l’agriculture familiale, FAO 
et IFAD, 2019a; IFAD, 2019) ainsi que les dernières 
études théoriques sur le sujet (par exemple, Glover 
et Sumberg, 2020; White, 2020a, et les nombreuses 
références mentionnées par ces auteurs). La façon 
dont les jeunes participent aux systèmes alimentaires 
et façonnent leur structure pourra non seulement 
influer profondément sur leur propre développement 
social et économique, mais aussi jeter les fondations 
qui serviront à bâtir les générations futures.

ASPIRATIONS, PROJETS 
D’AVENIR ET ORIENTATIONS 
VERS L’AVENIR DES JEUNES 
Les aspirations des jeunes sont conceptualisées de 
différentes façons. En général, on peut regrouper 
les études sur ce sujet dans deux grandes 
catégories: celles qui considèrent que les aspirations 
correspondent à «ce que l’on s’attend à réaliser» et 
qui sont par conséquent ancrées dans une forme 
de réalité et celles qui considèrent les aspirations 
comme «les espoirs et les rêves», que l’on distingue 
d’un point de vue conceptuel des «attentes» (Leavy 
et Smith, 2010). Dans son analyse, Frye  s’intéresse 
à une autre approche selon laquelle les aspirations 
peuvent également être envisagées comme des 
orientations vers l’avenir qui façonnent le présent. 
Perçues sous cet angle, les aspirations sont des 
«affirmations de l’identité» et des «modèles de 
transformation individuelle» sur lesquels les jeunes 
s’appuient pour construire leur identité actuelle pour 
qu’elle concorde avec des projections idéalisées (Frye, 
2012, p. 1566). Huijsmans et al. tendent à penser que 
les aspirations peuvent être considérées comme une 

«orientation vers un avenir désiré», dans le cadre 
de laquelle l’avenir influe de manière active sur le 
présent aux niveaux affectif ou cognitif dans la mesure 
où l’individu «imagine des possibilités, remet en cause 
les trajectoires et apprivoise les relations au gré 
desquelles l’avenir se dessine» (2021, p. 3).

Si elles peuvent être vécues et exprimées au niveau 
individuel, les aspirations ont une origine sociale 
et sont définies par les institutions et les relations 
sociales (Carling et Collins, 2018; Huijsmans, Ansell 
et Froerer, 2021). Par conséquent, elles ne peuvent 
être dissociées, dans leur analyse, des paradigmes 
politico-économiques qui ont cours à l’époque 
dans laquelle elles s’inscrivent. S’inspirant des 
travaux de Pierre Bourdieu, Zipin et al.  établissent 
une distinction entre les aspirations qui relèvent 
de la doxa et celles qui relèvent de l’habitus, les 
premières étant fondées sur des normes dominantes 
relatives aux avenirs jugés dignes d’intérêt. Elles 
sont relayées par les idéologies populistes de leur 
époque et se généralisent dans toutes les dimensions 
sociostructurelles comme des aspirations qui «vont 
de soi». Dans le même temps, les aspirations des 
jeunes sont également produites par une logique de 
l’habitus, des dispositions ancrées dans l’individu qui 
se manifestent dans le cadre des «possibilités qui 
lui sont offertes et délimitées par des dimensions 
sociostructurelles établies» , telles que le sexe, la 
classe sociale, la caste et l’appartenance ethnique. 

Par exemple, plusieurs études se sont penchées 
sur l’évolution des orientations vers l’avenir des 
jeunes dans les économies politiques néolibérales 
dans le cadre desquelles le travailleur-citoyen 
idéal est autonome, flexible, doué de compétences 
entrepreneuriales et mobile (Davies et Saltmarsh, 
2007; Pimlott-Wilson, 2017). Au Kenya, Mwaura  
s’intéresse aux jeunes de la classe moyenne instruite 
qui, après s’être retrouvés dans un marché du travail 
ne garantissant plus d’emplois pour les cols blancs, 
ont tiré parti de leur capital social et économique 
pour se forger une nouvelle identité en tant que 
responsables dans le secteur de l’agroalimentaire et 
en tant qu’entrepreneurs agricoles. En s’inscrivant 
dans un parcours de réussite, ils maintiennent 
ainsi leur élitisme et se tiennent à l’écart de la 
stigmatisation associée aux petites exploitations 
agricoles. Au Royaume-Uni, Pimlott-Wilson  examine 
dans ses travaux l’approche de jeunes étudiants 
ayant un sens aigu de leur responsabilité individuelle 
quant à leur réussite scolaire et professionnelle; ils 
entretiennent ainsi de «grandes aspirations» qu’ils 
fondent sur leurs efforts individuels, en faisant 
abstraction des contraintes structurelles liées aux 
inégalités du système éducatif et du marché du travail 
qui pèsent sur un grand nombre d’entre eux.





[ 25

2 LES JEUNES DANS LES SYSTÈMES ALIMENTAIRES: ÉLÉMENTS DE COMPRÉHENSION

Les démarches entrepreneuriales dans les 
exploitations agricoles familiales peuvent fortement 
dépendre du cycle de vie de la famille et de 
l’exploitation. Au fil du temps, les agriculteurs 
familiaux des générations suivantes peuvent intégrer 
des pratiques et des technologies émergentes 
(Carter, 1999), en trouvant un juste équilibre entre 
les considérations d’ordre social et de style de vie et 
l’évaluation des risques et des ressources (Hansson 
et al., 2013). Enfin, les dispositifs institutionnels, 
qu’ils soient formels (politiques ou législatifs) ou 
informels (normes, valeurs et attitudes), ont une 
incidence sur la capacité des jeunes à se lancer dans 
des activités entrepreneuriales (De Wolf, McElwee et 
Schoorlemmer, 2007; Stenholm et Hytti, 2014).

UN ÉCART QUI SE CREUSE 
ENTRE CE À QUOI LES JEUNES 
ASPIRENT ET LA RÉALITÉ 
QU’ILS VIVENT 
Une étude de grande ampleur s’est intéressée 
aux aspirations et à la satisfaction professionnelle 
des jeunes en milieu rural et urbain dans 32 pays 
d’Afrique, d’Asie, d’Europe, d’Amérique latine et des 
Caraïbes. Les aspirations de jeunes âgés de 15 à 
29 ans qui étaient toujours scolarisés ou poursuivaient 
leur formation ont ainsi été comparées à la situation 
concrète et à la satisfaction professionnelle de jeunes 
de la même tranche d’âge qui travaillaient déjà (OECD 
[OCDE], 2017). Quel que soit leur niveau d’instruction, 
les jeunes sont entrés sur le marché du travail avec 
un plan de carrière ambitieux. La grande majorité 
de ceux qui ne travaillaient pas encore aspiraient 
à occuper un emploi du secteur public et à exercer 
une profession hautement qualifiée. Le travail 
indépendant et l’emploi dans le secteur privé étaient 
moins convoités, mais paraissaient relativement plus 
attrayants pour les jeunes des pays riches. Pour ceux 
qui travaillaient déjà, le travail indépendant procurait 
un niveau de satisfaction relativement plus élevé que 
le travail salarié, mais uniquement lorsqu’il était 
exercé «par choix» ou dans le cadre d’une décision 
familiale et non «par défaut» à la suite de recherches 
d’emploi infructueuses dans le secteur formel. Les 
facteurs les plus importants dans la satisfaction 
retirée du travail étaient la sécurité de l’emploi, le 
caractère formel de l’activité et le niveau de revenus 
(dans cet ordre) (OECD, 2017, p. 13).

Cependant, comme on le verra au chapitre 3 du 
présent rapport, la part des emplois stables du 
secteur formel dans l’emploi des jeunes aujourd’hui 
diminue de plus en plus. Un écart très important 
a été constaté entre les aspirations des jeunes 
pour le travail hautement qualifié (80 pour cent des 

jeunes qui ne travaillaient pas encore) et le faible 
pourcentage de jeunes exerçant effectivement une 
profession hautement qualifiée (seulement 20 pour 
cent des jeunes qui occupaient déjà un emploi). 
Cet écart entre les aspirations professionnelles et 
la réalité du marché du travail s’observe à tous les 
niveaux d’instruction, y compris dans le secteur 
tertiaire. Si l’on compare les attentes des jeunes aux 
projections en matière d’emploi de l’Organisation 
internationale du Travail dans les 32 pays considérés, 
on constate de manière préoccupante que quelque 
60 pour cent des élèves qui aspirent à exercer 
une profession hautement qualifiée ne seront pas 
en mesure de concrétiser leur plan de carrière 
(OECD, 2017, p. 13). En conclusion, il est affirmé 
dans cette étude de l’OCDE que les aspirations 
professionnelles des jeunes concordent peu avec 
la demande de main-d’œuvre actuelle et prévue, et 
que plusieurs caractéristiques qui sont valorisées 
et jugées satisfaisantes par les jeunes en matière 
d’emploi sont peu répandues dans la plupart des 
32 pays. Ces conclusions générales, que l’on ne 
peut malheureusement pas ventiler par secteur et 
par branche pour examiner plus particulièrement 
les aspirations, les professions et la satisfaction au 
travail dans les systèmes alimentaires, sont un rappel 
qui donne à réfléchir sur les défis majeurs à relever 
en matière de politiques en vue de promouvoir des 
perspectives d’emplois qui soient attrayantes, mais 
aussi réalistes, dans les systèmes alimentaires.

ASPIRATIONS DES JEUNES EN 
MATIÈRE D’EMPLOI DANS LES 
SYSTÈMES ALIMENTAIRES
On sait bien, comme le confirment toutes les enquêtes 
systématiques et les données empiriques, que les 
jeunes ruraux d’aujourd’hui, y compris les enfants 
des exploitants agricoles, n’aspirent pas à un projet 
de vie dans l’agriculture semblable à celui de leurs 
parents et des générations précédentes (McCune et 
al., 2017). Dans leur étude qui a été menée dans dix 
pays d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine, Leavy et 
Hossain  mettent en évidence un «fossé générationnel» 
concernant les liens entre les aspirations des jeunes 
ruraux et l’agriculture. Ces auteurs constatent que, 
dans l’ensemble, l’agriculture n’est pas la première 
voie envisagée pour gagner sa vie, même lorsque 
ce secteur est la principale source de revenus dans 
les zones rurales. White  laisse entendre que cette 
tendance ne serait pas récente. Il n’existe presque 
aucune étude sur ce sujet, mais il est fort probable – 
au moins depuis que l’éducation formelle est devenue 
accessible dans les zones rurales – que beaucoup 
de générations actuelles et passées d’agriculteurs, 
encouragés par leurs enseignants, leurs parents et 
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façonnées par des normes socioculturelles qui 
déterminent les formes de participation appropriées 
pour les hommes et pour les femmes. Dans leur 
étude sur le sujet, réalisée dans plusieurs pays, Elias 
et al.  ont constaté que les jeunes femmes exprimaient 
plus d’hésitation que les jeunes hommes à s’engager 
dans l’agriculture. 

Si la plupart des travaux sur la question du genre 
et les moyens d’existence tirés des systèmes 
alimentaires adoptent une perspective axée sur les 
femmes et les hommes, les dernières études se sont 
quant à elles penchées sur les expériences vécues par 
les minorités sexuelles et de genre dans le cadre des 
systèmes d’exploitation agricole. Par exemple, Leslie 
et al.  et Wypler  s’intéressent à la manière dont les 
dynamiques liées au genre et au sexe déterminent 
qui est considéré comme un exploitant agricole, mais 
aussi aux inégalités d’accès aux ressources, dans 
des systèmes agricoles où prédominent les normes 
hétéropatriarcales. Dans son étude réalisée aux 
États-Unis d’Amérique, dans les territoires agricoles 
qui sont organisés autour d’un système fondé sur 
l’agriculture familiale et où l’hétéronormativité 
influence la prise de décisions et la division du travail, 
Leslie  s’intéresse à la façon dont les agriculteurs 
queers font évoluer la place du genre et de la 
sexualité dans les moyens d’existence et les pratiques 
des exploitants agricoles. Les jeunes personnes 
lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, queers 
et intersexes (LGBTQI+) qui pratiquent l’agriculture 
sont de mieux en mieux soutenues si l’on compare 
leur situation à celle des agriculteurs plus âgés, mais 
il n’en reste pas moins que, pour les agriculteurs 
queers, le choix du lieu où ils vont exercer leur activité 
peut être profondément influencé par l’hétérosexisme 
et la transphobie qu’ils ont perçus et vécus à tel ou tel 
endroit, facteurs auxquels s’ajoutent d’autres formes 
de discrimination comme le racisme et les difficultés 
à trouver un partenaire ainsi que des réseaux et des 
systèmes de soutien pour les personnes queers 
(Leslie, 2019).

ÉVOLUTION DES IDENTITÉS ET 
DES EXPÉRIENCES RELATIVES 
AUX MOYENS D’EXISTENCE 
TIRÉS DES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES
D’autres études soulignent qu’il est important 
d’adopter des perspectives plus nuancées pour 
comprendre la place que les jeunes accordent aux 
moyens d’existence tirés des systèmes alimentaires 
dans leur projet de vie. Dans les enquêtes dans 
lesquelles il a été demandé à des jeunes de zones 

rurales non seulement ce qu’ils voudraient faire dans 
la vie, mais aussi quels sont les facteurs qui feraient 
de l’agriculture une perspective attrayante à leurs 
yeux, il arrive souvent que ces jeunes se montrent 
ouverts à une carrière dans l’agriculture, à condition 
qu’ils puissent bénéficier d’un accès à des terres et à 
des intrants, que leur activité ait au moins en partie 
une vocation commerciale et qu’elle soit complétée 
par une autre source de revenus (White, 2020a, p. 115). 
Au Maroc, Bossenbroek, van der Ploeg et Zwarteveen  
montrent de quelles manières les jeunes parviennent 
à fusionner leurs identités rurales et «modernes» en 
adoptant des modèles d’entrepreneuriat agricole axés 
sur l’agriculture biologique et la production horticole 
à haute valeur ajoutée. Les jeunes hommes sont 
toutefois plus sensibles que les jeunes femmes à ces 
projets agricoles «modernes». De la même façon, 
Elias et al.  constatent que les jeunes (en particulier 
les jeunes hommes) ont des projets agricoles qui sont 
orientés vers des modèles d’exploitation «modernes» 
exigeant des connaissances et qu’ils sont intéressés 
par des carrières dans l’agronomie et les sciences 
agricoles ainsi que dans le commerce de produits et 
de fournitures agricoles. 

Les jeunes soulignent également qu’il est nécessaire 
d’améliorer le cadre de vie et de travail dans les zones 
rurales, ce qui s’inscrit dans le cadre d’une approche 
plus globale du bien-être prenant en compte de 
multiples facettes de la vie et des moyens d’existence. 
Interrogés dans le cadre d’une vaste enquête en ligne 
par SMS, des jeunes Africains ont indiqué que les 
zones rurales seraient plus attrayantes si des progrès 
y étaient accomplis dans les domaines de l’emploi, de 
l’éducation, des technologies, des infrastructures, de 
l’électricité et de l’eau ainsi que dans l’appui apporté 
à l’agriculture (Melchers et Büchler, 2017). Dans 
leur étude sur des agriculteurs et des agricultrices 
de tous âges dans trois pays européens et cinq pays 
africains, Żmija et al. (2020) conclude: «quelle que 
soit la région, l’amélioration de l’accès des jeunes 
aux terres agricoles, aux capitaux, aux connaissances 
et aux marchés représente le principal défi à relever 
pour transformer les petites exploitations agricoles 
et en faire un cadre de vie et de travail attrayant 
pour les jeunes» (2020, p. 8). De manière générale, 
les jeunes sont nombreux à discerner clairement 
les contraintes générationnelles qui pèsent sur eux 
ainsi que les autres contraintes qui rendent difficile, 
voire impossible, l’accès à la terre et la réussite en 
agriculture, du moins avant l’âge adulte (White, 2012).

Sumberg et al. ) affirment que les choix relatifs aux 
moyens d’existence et au lieu de vie sont rarement 
définitifs et qu’une approche axée sur le parcours 
de vie doit être adoptée pour comprendre comment 
les interactions des jeunes avec l’agriculture et les 
systèmes alimentaires évoluent au fil du temps. 
White  souligne qu’il faut envisager les aspirations 
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et les projets d’avenir des jeunes dans le cadre des 
possibilités qui leur sont offertes de gagner leur vie 
en exerçant plusieurs activités (les revenus agricoles 
venant s’additionner à d’autres sources de revenus) 
et dans plusieurs lieux. L’étude de Sumberg et al.  
menée dans un échantillon de pays africains montre 
également que l’agriculture a bien une place, aux 
côtés d’autres activités, dans le futur tel que les 
jeunes des milieux ruraux l’imaginent. Dans leurs 
travaux sur les jeunes des zones rurales au Kenya, 
LaRue et al.  indiquent aussi qu’il est préférable 
d’appréhender les aspirations des jeunes concernant 
l’agriculture en les situant entre deux positions 
opposées, à savoir travailler à temps plein et ne pas 
travailler du tout dans le secteur, les jeunes étant 
nombreux à s’attendre à ce que l’agriculture continue 
à jouer un rôle central dans des stratégies associant 
différents moyens d’existence. 

Même lorsque les jeunes migrent vers des zones 
urbaines pour trouver un emploi salarié, ils ne 
s’attendent pas toujours à ce que cette mobilité soit 
permanente. D’après des entretiens menés sur les 
parcours de vie de jeunes agriculteurs adultes en 
Inde et en Indonésie – un grand nombre ayant repris 
le travail agricole après une période d’émigration –, il 
semblerait que cette entrée tardive dans l’agriculture 
soit le reflet d’une volonté de leur part d’essayer de 
maintenir ouvertes leurs perspectives, qui se seraient 
refermées s’ils s’étaient engagés de manière précoce 
dans l’agriculture à temps plein (Huijsmans et al., 
2021). Aujourd’hui, un grand nombre d’agriculteurs – 
et même la majorité d’entre eux dans certains 
pays – sont des personnes qui ont effectué un retour 
à l’agriculture, c’est-à-dire des personnes qui ont 
décidé de quitter l’environnement agricole rural pour 
finalement y revenir (Manalo et van de Fliert, 2013; 
White, 2020a). Elias et al.  proposent un changement 
d’approche, qui consisterait à aider les jeunes à 
concrétiser leurs aspirations en faisant en sorte qu’ils 
puissent «entrer dans l’agriculture et en sortir aux 
différentes étapes de leur vie en combinant cette 
activité avec d’autres, en parallèle ou de manière 
successive, ce qui leur donnerait ainsi la possibilité 
d’accumuler un capital suffisant pour mener une 
vie indépendante et disposer de moyens d’existence 
autonomes» (p. 103).

MOBILITÉ GÉOGRAPHIQUE ET 
SECTORIELLE DES JEUNES
Les parcours de mobilité et de migration des 
jeunes s’inscrivent dans les contextes culturels 
et socioéconomiques associés aux transitions 
des systèmes alimentaires et dans lesquels les 
zones urbaines et rurales s’avèrent de plus en 
plus connectées jusqu’à former un continuum. 

Les relations entre la mobilité et les systèmes 
alimentaires fonctionnent dans les deux sens: les 
systèmes alimentaires influencent la mobilité et 
vice versa. Par exemple, les migrations peuvent 
exercer une influence positive sur la production et 
les investissements agricoles grâce aux transferts 
de fonds qui sont effectués au profit du secteur et 
qui peuvent contribuer aux ressources financières 
essentielles au développement des chaînes 
d’approvisionnement alimentaire locales. Les 
mouvements migratoires (y compris les mouvements 
saisonniers) peuvent fournir la main-d’œuvre requise 
dans les secteurs de la transformation et des services 
alimentaires, mais peuvent aussi provoquer des 
pénuries de main-d’œuvre et limiter les capacités 
de production agricole dans les régions d’origine 
des migrants, notamment en faisant disparaître 
des compétences et des connaissances locales 
(FAO, 2018b). Enfin, la migration peut également 
contribuer au renforcement des compétences et des 
capacités entrepreneuriales des jeunes, qui, à leur 
retour, peuvent les mettre au service des systèmes 
alimentaires locaux (Orozco et Jewers, 2019); 
cependant, l’émigration continue des personnes les 
plus instruites des pays du Sud vers ceux du Nord 
peut priver les régions d’origine des compétences 
de ces dernières (Beine, Docquier et Rapoport, 2008) 
et entraver la capacité d’innovation des systèmes 
alimentaires locaux. 

L’évolution de l’agriculture et des systèmes 
alimentaires a des répercussions sur le nombre et 
le type d’emplois créés ou détruits ainsi que sur les 
compétences qui sont recherchées ou celles qui 
deviennent obsolètes. Cette situation peut influer sur 
les décisions de migration, en particulier dans le cas 
des jeunes qui sont exposés à une moindre sécurité 
de l’emploi. D’après une étude récente s’intéressant 
à la valeur ajoutée de l’agriculture par travailleur et 
aux phénomènes migratoires dans différentes régions, 
on observe une corrélation positive entre des taux de 
migration élevés et un plus haut niveau de productivité 
dans le secteur agricole, ce qui est conforme à 
la théorie de la transformation agricole (Arslan, 
Egger et Winters, 2019). Les systèmes alimentaires 
déterminent également l’utilisation qui est faite de 
la terre et de l’eau, ce qui a une incidence sur la 
gestion des ressources naturelles et la durabilité 
environnementale, deux aspects qui peuvent à leur 
tour constituer des facteurs contextuels influant sur 
les mouvements migratoires (Behrman et Kent, 2018). 
La santé et l’état nutritionnel sont des facteurs qui 
influent indirectement sur le niveau d’instruction des 
jeunes et sur l’accumulation de capital humain, ce 
qui a une incidence directe sur le marché du travail 
et les décisions et résultats en matière de migration. 
Dans certaines études, les auteurs suggèrent que 
les pouvoirs publics doivent prendre les mesures 
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PARTICIPATION DES JEUNES 
DANS L’AGRICULTURE ET LES 
SYSTÈMES ALIMENTAIRES
Les aspects liés à l’emploi qui ont une incidence sur 
la participation des jeunes dans l’agriculture et les 
systèmes alimentaires sont abordés en détail au 
chapitre 3. Cependant, la participation des jeunes va 
bien au-delà du travail salarié, familial et indépendant 
effectué dans le cadre d’activités liées à la production 
(agriculture, pêche, foresterie, pastoralisme), à la 
transformation et à la distribution des aliments. 
Les jeunes peuvent aussi faire partie de réseaux 
alimentaires urbains, entretenir un potager familial 
dans une zone rurale ou urbaine et participer à des 
activités d’éducation à l’alimentation et de plaidoyer 
auprès des pouvoirs publics; ils peuvent également 
s’engager dans des mouvements liés à la justice 
alimentaire, au changement climatique et aux modes 
de consommation responsable et prendre part à des 
activités dans de nombreux autres domaines liés 
aux systèmes alimentaires. Leur action peut être 
collective ou individuelle: à titre d’exemple, lorsqu’un 
jeune homme ou une jeune femme (ou encore un 
enfant) adopte un régime végétarien (ou un régime 
basé sur des aliments prêts à consommer), produit 
des aliments sur un toit, cuisine un repas ou mène 
une action bénévole dans le cadre d’une campagne ou 
d’un mouvement lié à l’alimentation ou s’y engage en 
tant que participant, il ou elle prend part au système 
alimentaire.

Les parents et les membres de la famille jouent un 
rôle essentiel et actif dans le développement des 
préférences et des habitudes alimentaires des enfants 
(Scaglioni et al., 2018). Les attitudes des parents, leurs 
rôles dans l’achat des aliments et la préparation des 
repas et l’intérêt qu’ils portent à l’égard de l’origine, 
de la sécurité sanitaire et de la valeur nutritionnelle 
des aliments ont une incidence sur la manière dont 
les enfants abordent la nourriture tout au long de 
leur vie (Hughner et Maher, 2006; Reitmeier, 2014). 
Des recherches montrent effectivement que la 
«socialisation alimentaire» commence dès le stade 
prénatal, au cours duquel des préférences et des 
aversions commencent à s’exprimer, et continue à 
se développer et à s’affirmer aux premiers stades de 
l’enfance. Les premières expériences vécues dans 
l’enfance au contact de saveurs et de goûts, de plats, 
de régimes et de modes d’alimentation particuliers 
ont une incidence sur le comportement et le rapport 
entretenu plus tard avec l’alimentation (Scaglioni et 
al., 2018). Mais surtout, la situation socioéconomique 
de la famille et le niveau d’instruction des parents 
sont des facteurs qui déterminent également les 
possibilités qui s’offrent aux enfants de participer 
aux systèmes alimentaires et de s’y intéresser à 

travers la consommation d’aliments. Les enfants ont 
ainsi un rôle plus large en tant que consommateurs 
indépendants et en tant que cibles de campagnes 
de communication commerciale sur les produits 
alimentaires (Roberts, Blinkhorn et Duxbury, 2003).

Les décisions en matière d’alimentation et de 
régime alimentaire émanent d’objectifs et d’intérêts 
interdépendants qui sont établis de manière 
individuelle ou collective. Le choix d’un «mode de 
vie écologique» – adopter un régime alimentaire 
essentiellement basé sur des végétaux, acheter 
et consommer des aliments exempts de produits 
chimiques ou d’organismes génétiquement 
modifiés, produits localement ou dont l’empreinte 
environnementale est limitée  – peut être motivé par 
différentes raisons, y compris par des questions de 
santé et la volonté de contribuer à un avenir plus 
durable et plus sain (Tandon et al., 2020). À cet égard, 
il faut souligner que la possibilité de manger (ou de ne 
pas manger) certains aliments ou de suivre un régime 
particulier est souvent l’apanage de personnes qui ont 
accès à l’information (par une éducation formelle ou 
informelle) et qui ont les moyens de se procurer les 
aliments désirés.

En grandissant, les jeunes gagnent en indépendance 
et en responsabilités et peuvent avoir plus de 
marge de manœuvre pour influencer les pratiques 
alimentaires de leur famille ou du ménage, et 
assumer leur propre rôle en tant que consommateur 
de produits alimentaires. Les jeunes de tous âges 
jouent un rôle actif dans les systèmes alimentaires, 
en tirant parti de leur «pouvoir de harcèlement» 
potentiel (Wertheim-Heck et Raneri, 2020) ou en 
participant aux activités d’approvisionnement, de 
préparation et de production alimentaires du ménage. 
À ce titre, on peut affirmer que les jeunes exercent 
leur agencéité lorsqu’ils prennent des décisions 
individuelles s’agissant d’acheter des aliments, 
de les préparer, de servir les repas et de partager 
la nourriture, ces décisions étant fondées sur des 
valeurs culturelles, traditionnelles ou religieuses et 
s’inscrivant dans le développement et l’expression 
de leur identité (Kittler, Sucher et Nelms, 2012). Les 
jeunes consommateurs semblent également avoir, par 
rapport aux consommateurs d’autres tranches d’âge, 
des préférences plus prononcées en faveur d’aliments 
issus d’une production éthique et durable, comme cela 
a été constaté dans des enquêtes menées en Asie, en 
Europe et en Amérique du Nord (Financial Times, 2017; 
Keeble, 2013). Ces préférences dépendent de facteurs 
tels que les opinions personnelles, l’influence de la 
société et la perception à l’égard de la «disponibilité» 
des aliments issus d’une production durable (Vermeir 
et Verbeke, 2008). Cependant, Annunziata et al. (2019) 
ont également constaté que de nombreux jeunes 
n’étaient pas familiarisés avec la signification des 
labels de durabilité, alors qu’ils sont de plus en plus 
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nombreux à exiger des aliments provenant d’une 
«production durable». D’autre part, les enfants et les 
jeunes sont un groupe cible important des campagnes 
de promotion en faveur d’aliments riches en graisses 
et en sucre et d’autres aliments qui sont mauvais 
pour la santé, compte tenu de leur potentiel en tant 
que futurs consommateurs et de leur «pouvoir de 
harcèlement» (Gaber et Wright, 2014; Story et French, 
2004). Cela montre qu’il est important d’améliorer les 
programmes en matière d’éducation alimentaire et de 
nutrition (Renwick et Powell, 2019), comme il en sera 
question plus en détail au chapitre 5.

Depuis quelques années, la cuisine à base d’aliments 
issus de la production locale connaît un grand succès 
et il est de plus en plus reconnu qu’elle peut ouvrir 
la voie à des systèmes alimentaires durables et à 
une alimentation saine, adaptée sur le plan culturel 
et diversifiée (voir l’exemple de l’entreprise Bear on 
Bike à Barcelone [Bear on Bike, non daté]). Les jeunes 
jouent un rôle de plus en plus visible en portant les 
questions agricoles et alimentaires dans les débats 
politiques et en faisant la promotion d’une approche 
critique des systèmes alimentaires actuels dans leur 
entourage (Transnational Institute, 2015). De même, 
les jeunes enseignants et éducateurs qui interviennent 
auprès des enfants dans différents contextes et avec 
divers outils pour les sensibiliser à l’importance 
de l’agriculture, de la sécurité alimentaire et d’une 
alimentation variée (par exemple, WhyFarm, non 
daté) sont des acteurs essentiels qui contribuent à 
la mobilisation des nouvelles générations dans les 
systèmes alimentaires et à la promotion d’une analyse 
critique commune des systèmes alimentaires actuels 
(voir également le chapitre 5 sur la formation dans le 
domaine de l’éducation alimentaire).

Dans ces diverses activités et formes de participation 
et en tant qu’agents du changement dans la 
transformation des systèmes alimentaires, les jeunes 
peuvent exercer une influence sur le comportement 
de leurs parents, de leurs frères et sœurs aînés, des 
personnes plus âgées de leur entourage, des enfants 
ainsi que d’autres jeunes. En instaurant des pratiques 
plus durables dans la vie de tous les jours, les 
jeunes peuvent jouer un rôle dans la transformation 
progressive des rapports que les gens autour d’eux 
entretiennent avec les systèmes alimentaires, 
et ce dans le cadre d’une relation réciproque et 
constamment renouvelée entre les différents 
générations qui cohabitent au sein de la famille ou de 
la communauté locale. Dans le même ordre d’idée 
que ces échanges intergénérationnels, les interactions 
et activités intragénérationnelles, parmi les pairs, 
peuvent exercer une influence à grande échelle sur la 
transformation des systèmes alimentaires.

AGENCÉITÉ ET PARTICIPATION 
DES JEUNES DANS LES 
INSTITUTIONS D’APPUI
La capacité des jeunes dans toute leur diversité (sexe, 
culture, situation géographique, cadre urbain ou rural) 
à contribuer à l’édification des systèmes alimentaires 
dépend aussi intégralement de leur accès aux espaces 
de décision. Les jeunes usent, individuellement 
et collectivement, de leur agencéité ainsi que de 
leurs connaissances et de leurs compétences pour 
exprimer leurs points de vue auprès de publics 
locaux, nationaux, régionaux et mondiaux. Cependant, 
beaucoup d’entre eux trouvent qu’il est difficile 
d’accéder aux espaces de décision consacrés à la 
gestion et à l’affectation des ressources naturelles, 
et d’y exercer une influence, car ces espaces sont 
dominés par des systèmes gérontocratiques dirigés 
par des hommes plus âgés, même lorsque les 
décisions qui y sont prises ont une incidence directe 
sur les moyens d’existence des jeunes, que ce soit 
dans l’agriculture  ou la pêche (Arulingam et al., 2019). 
Les organisations peuvent être des leviers efficaces 
pour favoriser la participation des jeunes dans les 
systèmes alimentaires et leur accumulation de capital 
social (CTA [Centre technique de coopération agricole 
et rurale], 2019), par un échange de connaissances 
concernant la production et la transformation 
durables, la création et la gestion d’initiatives 
commerciales et entrepreneuriales, le financement et 
les marchés dans les zones urbaines et rurales. 

D’après des expériences menées sur le terrain, les 
associations de producteurs ou de consommateurs 
peuvent réduire les inégalités, et ce même en 
situation de crise (FAO, 2020b). Selon le contexte 
environnemental, économique, social et politique ainsi 
qu’en fonction des normes culturelles et des besoins 
particuliers qui peuvent exister, les associations, les 
coopératives et les mouvements sociaux peuvent 
améliorer l’accès aux services et contribuer à la 
reconnaissance de leurs membres dans les politiques 
publiques et par la société (FAO et IFAD, 2019a). 
L’inclusion des jeunes dans les réseaux urbains ou 
ruraux existants et la création d’organisations de 
jeunes peuvent renforcer de manière importante 
l’autonomisation des jeunes.

S’agissant de l’accès des jeunes aux institutions d’appui 
dans les systèmes alimentaires, on observe parfois une 
divergence d’approche entre, d’une part, la promotion 
de la participation des jeunes au sein des institutions, 
organisations et mouvements d’adultes et, d’autre 
part, la promotion de l’organisation autonome des 
jeunes au sein d’institutions et d’organismes qui leur 
sont consacrés et dont ils assument la responsabilité 
et la direction. Ces approches ne sont pas forcément 
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désengagement progressif du marché du travail. À 
l’horizon 2030 et au-delà, quel rôle l’agriculture et 
les systèmes alimentaires peuvent-ils jouer dans la 
concrétisation du droit au travail des jeunes? 

L’agriculture et les systèmes alimentaires étaient 
déjà en mutation rapide, ce qui avait de nombreuses 
répercussions sur le nombre, le type et la qualité 
des emplois disponibles, les moyens d’existence des 
ruraux et la mobilité, et générait à la fois de nouvelles 
menaces et de nouvelles possibilités en matière 
d’emploi (FAO, 2018a; HLPE, 2017). Le présent chapitre 
explore donc la situation de l’emploi des jeunes dans 
les diverses composantes des systèmes alimentaires, 
depuis la production agricole jusqu’à la transformation 
des denrées alimentaires et la présence sur les 
marchés, ainsi que les nouveaux métiers dans les 
systèmes alimentaires et la formation et l’éducation 
nutritionnelles. Le chapitre analyse également les 
différentes difficultés rencontrées par les jeunes pour 
accéder à un travail décent et leur permettant de vivre 
dans les systèmes alimentaires, c’est-à-dire avoir 
accès à des emplois satisfaisants et durables sur le 
plan économique, social et environnemental. Il explore 
les aspects liés au droit au travail, notamment les 
considérations juridiques des conditions de travail et 
de la qualité des emplois. Pour terminer, il examine 
la question sous l’angle des moyens d’existence, 
montrant combien l’existence d’emplois décents 
dans l’agriculture et les systèmes alimentaires peut 
contribuer à la sécurité alimentaire et au bien être, 
au-delà de la simple fourniture d’un revenu (IFPRI 
[Institut international de recherche sur les politiques 
alimentaires], 2019).

SITUATION DES JEUNES SUR 
LE MARCHÉ DE L’EMPLOI 
MONDIAL 
Pour comprendre la situation des jeunes sur le 
marché du travail, il est nécessaire d’étudier un 
ensemble d’indicateurs, dont le taux de chômage, le 
taux d’activité, le taux de jeunes non scolarisés et sans 
emploi ni formation, ainsi que le nombre de jeunes 
occupant des emplois vulnérables, informels et le 
nombre de travailleurs pauvres jeunes, et de regarder 
les différences pouvant exister entre ces chiffres dans 
l’agriculture et les systèmes alimentaires et ceux des 
autres secteurs. Entre 1999 et 2019, le taux d’activité 
mondial des jeunes a reculé pour passer de 53 à 41 
pour cent, tandis que le pourcentage de jeunes non 
scolarisés et sans emploi ni formation a augmenté, 
avec néanmoins de nettes variations entre les régions 
(ILO, 2020b), comme on peut le voir sur la figure 3 
ci-dessous. En 2019, sur une population mondiale 
estimée à 1 273 millions de jeunes, seulement 429 
millions occupaient un emploi, tandis que 68 millions 
étaient au chômage, 735 millions étaient inactifs 
parce qu’ils étaient scolarisés ou ne cherchaient plus 
d’emploi, et 41 millions étaient sur le point d’entrer 
dans la vie active (ILO, 2020b).

Chez les jeunes occupant un emploi, d’autres points 
préoccupants sont la plus grande prévalence, par 
rapport aux adultes, des travailleurs pauvres ou 
précaires, ainsi que la sous utilisation de la main 
d’œuvre, en particulier dans les pays à faible revenu 

FIGURE 3:
INDICATEUR 8.6.1 DES ODD: PROPORTION DE JEUNES (ÂGÉS DE 15 À 24 ANS) NON SCOLARISÉS ET SANS 
EMPLOI NI FORMATION

SOURCE: ILOSTAT, NON DATÉ, CONSULTÉ LE 26 SEPTEMBRE 2020.
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(ILO, 2020b). Les jeunes qui ont un emploi ont plus 
de probabilités d’avoir un emploi de courte durée 
et mal rémunéré, avec des horaires à rallonge et 
de mauvaises conditions de travail (ILO, 2020b; 
Leavy et Hossain, 2014; Te Lintelo, 2012; UNESCAP 
[Commission économique et sociale pour l’Asie et le 
Pacifique], 2015; White, 2020a). D’autres différences 
intersectionnelles défavorisent encore davantage les 
jeunes. Amarasuriya (2010) montre comment la classe 
sociale détermine les emplois accessibles aux jeunes 
dans le secteur privé au Sri Lanka, où les travailleurs 
exerçant des activités mal payées et informelles, par 
exemple dans l’industrie textile exportatrice, sont 
en grande majorité ceux qui ne possèdent pas le 
bagage social et culturel nécessaire pour occuper 
des fonctions plus élevées. Les jeunes femmes, en 
particulier, sont généralement surreprésentées dans 
les indices de chômage et d’emploi précaire (ILO, 
2020b) (voir la figure 4). 

Le groupe des 15-17 ans doit aussi faire l’objet 
d’une attention particulière car ces adolescents 
ont atteint l’âge légal minimum pour travailler, fixé 
normalement entre 15 et 16 ans, conformément à la 
Convention sur l’âge minimum (1973, no 138) dans 
la plupart des pays. Les jeunes de cette tranche 
d’âge se trouvent dans une phase de développement 
physiologique et mental importante et sont donc 
particulièrement vulnérables à la maltraitance et aux 
travaux dangereux. Au niveau mondial, l’agriculture 
représente la majorité (62 pour cent) des enfants 
exerçant un travail dangereux (ILO, 2018a). En outre, 
dans la plupart des pays, les jeunes de moins de 
18 ans n’ont pas le droit de posséder des biens, 
comme des terres ou d’autres actifs de production, 
ni le droit d’être représentés dans les syndicats de 

travailleurs ou les organisations de producteurs, 
bien qu’étant légalement autorisés à avoir un emploi. 
Compte tenu de ces difficultés, il s’agit d’une étape 
décisive de la vie qui va déterminer les perspectives 
d’emploi et les revenus futurs, soit par l’entrée sur le 
marché du travail, soit par la poursuite de la scolarité 
dans le supérieur (Cavero et Ruiz, 2016; FAO, 2017a).

L’EMPLOI DES JEUNES 
DANS LES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES
Les estimations mondiales du nombre de personnes 
travaillant dans les systèmes alimentaires varient 
considérablement en raison de la multiplicité des 
sources de données utilisées pour calculer le nombre 
de travailleurs (enquêtes sur la population active) et 
le nombre d’agriculteurs (souvent par le biais des 
recensements agricoles ou des enquêtes sur les 
ménages), d’où l’absence d’estimation communément 
admise. De plus, beaucoup de personnes qui vivent de 
l’agriculture et des systèmes alimentaires travaillent 
dans un cadre informel et cumulent souvent plusieurs 
activités professionnelles dans différents secteurs. 
Il est clair néanmoins que le nombre de travailleurs 
dans l’agriculture, qui dépassait le milliard en 1992 
(44 pour cent de l’emploi total) a fortement reculé, 
avec de nettes variations entre les régions et entre 
les pays , et ce malgré la croissance démographique. 
Pour l’année 2020 (avant la covid), l’OIT a estimé à 
880 millions le nombre de personnes travaillant dans 
l’agriculture, la foresterie et la pêche, soit 26,5 pour 
cent de la main-d’œuvre mondiale (ILOSTAT, non daté). 
Selon d’autres travaux, on dénombrerait 608 millions 

FIGURE 4:
TAUX DE CHÔMAGE DES JEUNES EN 2019, PAR ÂGE, SEXE ET RÉGION
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TABLEAU 3:
EMPLOIS ET MOYENS D’EXISTENCE MENACÉS DANS LES SYSTÈMES ALIMENTAIRES, TOUS ÂGES CONFONDUS 
(MILLIONS)

Systèmes alimentaires COVID-19*

Emplois 
formels

Personnes 
en tirant 

leurs 
moyens 

d’existence

Emplois 
formels 

menacés

% des 
emplois 

formels dans 
les systèmes 
alimentaires

Personnes 
dont les 
moyens 

d’existence 
sont 

menacés

% des personnes 
tirant leurs 

moyens 
d’existence 

des systèmes 
alimentaires

Production primaire 716,77 023,80 152,35 21% 404,76 20%
Transformation 

alimentaire 200,73 484,54 120,44 60% 290,72 60%

Services alimentaires 168,97 339,44 101,38 60% 203,66 60%

Services de distribution 96,34 241,48 57,81 60% 144,89 60%

Services de transport 41,61 101,05 16,64 40% 40,42 40%

Matériel 6,51 13,18 1,72 26% 3,48 26%

Intrants 4,89 11,06 1,29 26% 2,92 26%

R-D 0,13 0,29 0,02 15% 0,03 10%

Total 280,93 214,84 451,64 35% 090,89 34%

SOURCE: UN, 2020a.

L’étude AGYees sur l’emploi et la participation des 
jeunes dans le secteur agroalimentaire (Agrifood 
Youth Employment and Engagement Study), qui 
a analysé la capacité potentielle des systèmes 
alimentaires du Nigéria, du Rwanda et de la Tanzanie 
à fournir des emplois aux jeunes, confirme ces 
schémas. Même si la main-d’œuvre se tourne 
vers d’autres activités durant le processus de 
transformation agricole, l’agriculture demeure une 
source essentielle de moyens d’existence et de 
croissance économique, dans la mesure où le nombre 
d’emplois qu’elle crée continuera d’être supérieur au 
nombre de ceux créés dans les systèmes alimentaires 
non agricoles au cours de la prochaine décennie (Allen 
et al., 2016). En Afrique subsaharienne, le nombre de 
personnes travaillant dans l’agriculture a progressé 
de plus de 80 pour cent au cours des 20 dernières 
années (ILOSTAT, non daté). Ces tendances suivent 
l’évolution démographique, qui s’est traduite en 
Afrique subsaharienne par une explosion du nombre 
de jeunes et une pression accrue sur le marché du 
travail, dont une partie est, et pourrait être encore 
davantage, absorbée par l’agriculture et les systèmes 
alimentaires.

Ainsi, les activités agricoles constituent une source 
majeure d’emploi pour les jeunes ruraux – et 
souvent de loin la plus importante – sans occuper 
toutefois la première place dans beaucoup de 
régions (à l’exception de certains pays d’Afrique). 
Les emplois dans les systèmes alimentaires non 
agricoles prennent de plus en plus d’importance 
chez les jeunes, en particulier à proximité des 
zones urbaines ou densément peuplées. Les jeunes 
étant plus mobiles que les adultes, que ce soit 
géographiquement ou entre les activités, ils ont 
tendance à gommer un peu plus la frontière entre 
zones urbaines et rurales et entre secteurs d’activité.

La crise de la covid-19 a mis en évidence le caractère 
stratifié de la répartition des difficultés, des risques 
et des vulnérabilités sur les marchés du travail, 
en particulier dans les systèmes alimentaires, et 
ces problèmes ont comparativement plus touché 
les jeunes (voir l’encadré 5). Selon de premières 
estimations, la pandémie pourrait menacer plus de 
450 millions d’emplois et les moyens d’existence de 
plus d’un milliard d’êtres humains dans les seuls 
systèmes alimentaires (UN, 2020a). Les emplois dans 
les systèmes alimentaires qui semblent les plus en 
péril sont ceux des secteurs de la transformation 
et de la distribution des produits alimentaires ainsi 
que des services alimentaires, tandis que ceux de la 
production primaire (agriculture, pêche, foresterie) 
sont moins touchés (voir Tableau 3; UN, 2020b).  
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L’EMPLOI DES JEUNES AU-
DELÀ DES ZONES RURALES ET 
DE LA PRODUCTION PRIMAIRE
La littérature souligne de plus en plus l’importance 
des activités et des emplois péri-urbains dans les 
systèmes alimentaires à l’intérieur d’un continuum 
rural-urbain, qui favorisent la mobilité des jeunes 
entre les secteurs de la transformation et de la vente 
au détail des produits alimentaires, l’agripreneuriat et 
la production primaire en milieu urbain ou à proximité 
des zones urbaines (Abay et al., 2020). Des estimations 
récentes montrent que les activités après récolte et 
après capture, notamment la transformation et le 
conditionnement des produits alimentaires, sont très 
importantes pour les jeunes quel que soit le lieu (zones 
urbaines, péri-urbaines et rurales) et que leur part 
relative augmente à mesure que l’on se rapproche des 
centres urbains. 

Selon une étude de l’OCDE (à paraître), les prévisions 
d’emploi dans un échantillon de pays d’Afrique à 
l’horizon 2030 affichent les taux de croissance les plus 
élevés dans les segments de l’aval (non agricoles) 
de la chaîne de valeur agroalimentaire. Se fondant 
sur la croissance des revenus et l’urbanisation ainsi 
que sur la hausse consécutive de la consommation 
alimentaire d’une classe moyenne de plus en plus 
nombreuse, l’étude de l’OCDE évalue que d’ici 2030, 
pour 11 pays africains, en moyenne, les segments de 
la transformation alimentaire, de la commercialisation 
de produits alimentaires et de l’alimentation hors 
domicile progresseront respectivement de 21, 39 et 
43 pour cent, contre 17 pour cent pour le segment de 
la production agricole (OCDE, à paraître). Cependant, 
les investissements dans la recherche agricole, les 
infrastructures rurales et les systèmes de production et 
de distribution de produits alimentaires sont loin d’être 
suffisants pour créer des marchés alimentaires locaux 
et régionaux performants.

Selon les estimations de la Banque mondiale, 
la contribution mondiale de la valeur ajoutée 
(transformation/traitement des denrées alimentaires) 
des produits alimentaires approche des 3 200 milliards 
d’USD (Nieuwkoop, 2019). En 2019, 48 pour cent des 
fabricants de produits alimentaires prévoyaient de 
recruter des employés (Wiley, 2019), et les jeunes 
représentaient environ 12 pour cent des employés du 
secteur de la transformation alimentaire au Canada et 
aux États-Unis d’Amérique (Canada, 2018; US Bureau 
of Labor Statistics [Bureau des statistiques du travail 
des États-Unis d’Amérique], 2020). Les industriels 
notent toutefois une réticence des jeunes à s’engager 
dans un secteur qui utilise traditionnellement une 
main d’œuvre manuelle bon marché. Une enquête 
a montré que moins de 25 pour cent des personnes 

interrogées avaient une perception positive des 
emplois et des carrières dans le secteur (Harris, 2017). 
L’industrie alimentaire aujourd’hui englobe un éventail 
beaucoup plus large de métiers, au-delà du travail 
en usine, notamment dans la sécurité sanitaire des 
aliments, la recherche-développement en sciences des 
aliments, la vente et la commercialisation, la finance, 
et le développement de technologies et l’exploitation 
technique. Les programmes de formation dans ces 
domaines, tant en enseignement de type scolaire 
qu’en apprentissage, se multiplient rapidement pour 
répondre à la demande, comme cela est développé aux 
chapitres 5 et 6, mais les inquiétudes actuelles sur les 
conditions de travail et les inégalités salariales dans 
l’industrie alimentaire bousculent le secteur.

Les tendances récentes montrent une augmentation 
de la demande intérieure d’aliments transformés 
diversifiés et nutritifs dans un grand nombre de pays 
en développement, s’expliquant par l’urbanisation, la 
hausse du taux d’activité des femmes et l’évolution des 
modes de vie (FAO, 2017b). Bien que ce phénomène 
ait des répercussions importantes, et souvent 
négatives, sur l’alimentation et la nutrition, il ouvre 
des perspectives de création d’emploi dans l’économie 
alimentaire au niveau des activités tant agricoles que 
non agricoles, tout en augmentant la part relative 
des emplois dans les activités de l’aval comme le 
transport, le traitement, le conditionnement et la 
vente au détail (par exemple Reardon et al., 2021). Un 
rapport paru dernièrement attire l’attention sur la forte 
croissance de la demande d’aliments transformés 
en Afrique subsaharienne, où elle a augmenté plus 
de 1,5 fois plus vite que la moyenne mondiale entre 
2005 et 2015, à tel point que le marché alimentaire de 
l’Afrique subsaharienne devrait tripler pour atteindre 
1 000 milliards d’USD en 2030 (AUC [Commission de 
l’Union Africaine] et OECD, 2018). Jusqu’à présent 
néanmoins, les systèmes de production agricole 
africains n’ont pas été en mesure de répondre à cette 
demande croissante, qui est actuellement satisfaite 
au moyen d’importations alimentaires, estimées 
à 35 milliards d’USD par an (World Bank [Banque 
mondiale], 2013). Une bonne partie des aliments 
importés pourraient être produits et transformés 
localement ou achetés dans la région grâce à une 
meilleure intégration, bien que les emplois dans la 
transformation alimentaire dans la région aient un 
caractère informel.

D’autres professions liées aux systèmes alimentaires, 
comme par exemple les diététiciens et les 
nutritionnistes, se développent rapidement. Le nombre 
de diététiciens et de nutritionnistes répertoriés par 
la Confédération internationale des associations de 
diététiciens est passé de 135 000 à 209 362 entre 2000 
et 2016, soit une hausse de 55 pour cent. Le nombre 
de diététiciens et nutritionnistes en pourcentage de 
la population totale varie considérablement (voir la 
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plus forte demande pour ces compétences et créer 
des emplois dans ces professions.

CONDITIONS D’EMPLOI ET 
TRAVAIL DÉCENT DANS LES 
SYSTÈMES ALIMENTAIRES
Le travail décent est défini par l’OIT comme 
regroupant «l’accès à un travail productif et 
convenablement rémunéré, la sécurité sur le lieu de 
travail et la protection sociale pour les familles, de 
meilleures perspectives de développement personnel 
et d’insertion sociale, la liberté pour les individus 
d’exprimer leurs revendications, de s’organiser et 
de participer aux décisions qui affectent leur vie, 
et l’égalité des chances et de traitement pour tous, 
femmes et hommes» (ILO, 2020d). En 2015, la notion 
a été incluse dans les Objectifs de développement 
durable au titre de l’ODD 8: Promouvoir une 
croissance économique soutenue, partagée et 
durable, le plein emploi productif et un travail décent 
pour tous. Les principes et droits fondamentaux au 
travail (appelées également «normes essentielles 
du travail» ou «droits fondamentaux en matière 
de travail») ont été définis dans la Déclaration de 
1998 relative aux principes et droits fondamentaux 
au travail (ILO, 1998) et comprennent la liberté 
d’association et le droit à la négociation collective, 
l’élimination de toute forme de discrimination en 
matière d’emploi (notamment les discriminations 
fondées sur le sexe, l’âge, la nationalité, l’origine 
ethnique, le statut social, la religion, l’orientation 
sexuelle), et l’élimination du travail des enfants et du 
travail forcé. Tous ces droits fondamentaux en matière 
de travail sont pourtant couramment enfreints dans le 
secteur des systèmes alimentaires, et en particulier 
dans la production agricole primaire. C’est en effet 
dans l’agriculture que le travail des enfants est le 
plus fréquent, la pêche emploie un grand nombre de 
travailleurs forcés, les inégalités femmes-hommes et 
en fonction de l’âge sont très répandues, on constate 
une segmentation et une exploitation de groupes 
de travailleurs vulnérables comme les migrants 
et les peuples autochtones, et les taux les plus 
faibles de syndicalisation. De plus, l’agriculture est 
généralement considérée comme un secteur à risque 
en raison de l’exposition à des produits chimiques, 
de l’utilisation d’outils et de machines dangereux et 
du contact avec des animaux sauvages (ILO, 2010). 
Dans les systèmes alimentaires, on trouve également 
les plus grands pourcentages d’emplois informels 
ou occasionnels, de sous-emploi et de travailleurs 
pauvres, et parmi les plus faibles taux d’accès à 
une protection sociale (Allieu et Ocampo, 2020; 
Eurofound, 2014; ILO, 2018b; Townsend et al., 2017), 
qui s’aggravent encore avec la crise de la covid-19.

L’emploi des jeunes dans les systèmes alimentaires, 
et plus spécialement dans la production primaire 
et la transformation alimentaire, est donc souvent 
caractérisé par des conditions de travail très éloignées 
de celles associées à la notion de travail décent. 
L’apparition et la concentration croissante des chaînes 
d’approvisionnement alimentaire mondiales ainsi 
que les graves problèmes de gouvernance observés 
dans les systèmes alimentaires, notamment une 
application des lois et un encadrement des relations 
de travail insuffisants, le manque de traçabilité des 
produits alimentaires et la fragmentation de la main 
d’œuvre, sont autant de facteurs qui facilitent les 
infractions aux droits en matière de travail à toutes les 
étapes des systèmes alimentaires (Clapp, 2018; ILO, 
2008a). 

Dans beaucoup de pays, la législation sur le travail 
ne s’applique toujours pas à l’agriculture ni aux 
systèmes alimentaires, parce que de nombreuses 
activités exercées ne sont pas couvertes; parce que 
les relations d’emploi sont informelles et souvent 
imbriquées avec des relations familiales; ou parce 
que la législation n’est pas adaptée aux spécificités 
de l’emploi dans les systèmes alimentaires, en 
particulier s’agissant des activités de production 
primaire (Alemahu, 2018). Très souvent, les enfants 
et les jeunes qui servent de main d’œuvre familiale 
non rémunérée dans l’agriculture et les petites 
entreprises familiales de transformation alimentaire, 
de commerce de détail ou de restauration sont encore 
plus exclus de l’application des lois sur le travail car 
leur travail n’est pas reconnu comme étant accompli 
dans le cadre d’une relation d’emploi. Les droits 
des travailleurs salariés peuvent être vus comme 
se situant sur un continuum entre l’emploi informel 
et l’emploi structuré, dans lequel plus l’emploi est 
informel, moins les travailleurs ont de droits. Dans 
les systèmes alimentaires, le caractère informel et 
saisonnier du travail empêche souvent de bénéficier 
de mesures de protection sociale et de sécurité 
sociale, les travailleurs n’étant de ce fait pas protégés 
contre les aléas professionnels (ILO, 2020c). 

En même temps, les jeunes sont sous-représentés 
dans les syndicats de travailleurs et les organisations 
de producteurs, ce qui limite leur capacité à influer 
sur les décisions qui les touchent dans le domaine des 
systèmes alimentaires (Keune, 2015). Outre le fait que 
le nombre de travailleurs syndiqués dans le monde 
a diminué, l’âge médian des adhérents a augmenté 
ces dix dernières années (ESS ERIC [Enquête sociale 
européenne], 2020; OCED, 2020), ce qui atteste d’un 
désengagement des jeunes des formes traditionnelles 
de représentation. Parallèlement à cette attitude plus 
mesurée des jeunes vis-à-vis des syndicats, on voit 
apparaître de nouvelles formes de représentation 
et d’action collective, particulièrement importantes 
autour des questions de durabilité. 
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RENFORCEMENT DE LA 
DEMANDE DE JEUNES 
DANS LES MARCHÉS DU 
TRAVAIL DES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES
Comme nous l’avons vu au chapitre 2, il ne suffit pas 
d’améliorer les compétences et l’employabilité (c’est-
à-dire travailler uniquement sur l’offre) pour résoudre 
le problème de l’insuffisance de la demande de main-
d’œuvre jeune. Pour développer l’emploi des jeunes 
dans les systèmes alimentaires, il faut des politiques 
publiques et des interventions qui permettent de 
stimuler la demande et de créer des emplois grâce 
à des investissements dans des infrastructures et 
dans des programmes d’emploi publics et à des 
subventions salariales en faveur de secteurs ayant des 
retombées économiques et sociales positives pour la 
société.

Les emplois dans des infrastructures alimentaires 
critiques peuvent inclure la mise en place de pôles 
alimentaires régionaux, la construction d’installations 
de transformation de denrées alimentaires et 
l’établissement de marchés de producteurs (Brown, 
2021). Il peut s’agir d’emplois de courte durée 
pour le déploiement d’infrastructures physiques 
(construction, installations à énergie renouvelable 
pour la transformation et le conditionnement 
de produits alimentaires, et aménagements 
occasionnels) mais aussi de la création d’emplois 
dans l’ingénierie et la maintenance d’infrastructures 
critiques (Pinstrup Anderson et Shimokawa, 2008). 
L’existence d’infrastructures publiques partagées peut 
remédier à son tour à des dysfonctionnements du 
marché (Shengen et al., Jitsuchon et Methakunnavut, 
2004) de manière à ouvrir des perspectives aux 
jeunes ne possédant pas les fonds nécessaires pour 
investir dans des entreprises de transformation et 
de commercialisation de produits alimentaires et les 
développer. 

Les programmes d’emploi publics sont utilisés 
depuis longtemps par les autorités gouvernementales 
pour soutenir à la fois le développement économique 
(Labao et Hooks, 2003; Rose et al., 1985) et la 
formation professionnelle (Almeida et al., 2012), 
y compris en faveur des jeunes. Ils peuvent englober 
des emplois publics directs ainsi que des subventions 
salariales publiques à des programmes de 
formation en alternance ou d’autres programmes 
de développement des compétences. Par exemple, 
Agriculture et Agroalimentaire Canada finance le 
Programme d’emploi et de compétences des jeunes 
destiné aux 15-30 ans, qui verse une subvention 

salariale de 50 pour cent aux entreprises embauchant 
des jeunes pour des travaux d’été dans l’agriculture, 
la commercialisation et la distribution de produits 
agricoles, et la transformation alimentaire (AAFC 
[Agriculture et Agroalimentaire Canada], 2020). 
Les programmes fédéraux EcoTalent, au Canada et 
au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, visent les étudiants qui cherchent des 
formations en alternance. Ils versent une subvention 
salariale de 75 pour cent au profit des jeunes 
travaillant dans des professions en rapport avec 
l’environnement et les ressources naturelles, 
y compris celles liées à l’agriculture durable 
(EcoCanada, 2021; Our Bright Future, 2021). Des 
programmes régionaux sont également ciblés sur 
la création d’emplois adaptés au contexte pour 
les jeunes. À titre d’exemple, le Columbia Basin 
Trust est un organisme de développement agricole 
régional qui travaille avec les administrations des 
districts et les conseils tribaux et soutient l’emploi 
des étudiants, les dispositifs d’apprentissage, les 
stages et les emplois d’été par des subventions en 
faveur des jeunes travaillant dans la région à des 
programmes de gestion agricole et foncière, dans le 
but de stimuler le développement économique, de 
proposer des formations et créer des emplois pour les 
jeunes, et d’améliorer l’accès des habitants du bassin 
à des denrées alimentaires saines et d’origine locale 
(Columbia Basin Trust, 2021).

L’expérience acquise dans le cadre de programmes 
d’emploi publics ciblés sur l’agriculture et les 
systèmes alimentaires montre que d’importants 
résultats peuvent être obtenus grâce à des 
investissements prolongés. En Inde, la célèbre loi 
phare Mahatma Gandhi de garantie de l’emploi 
en milieu rural (Mahatma Gandhi National Rural 
Employment Guarantee Act, MGNREGA) (Government 
of India [Gouvernement indien], 2005) et son 
programme d’application déployé à partir de 2006 
avaient dès l’origine expressément comme objectifs 
de générer des emplois, soutenir les revenus et créer 
des actifs durables pour le secteur de l’agriculture 
et des ressources naturelles. Elle aurait plus 
généralement contribué à autonomiser la population 
et à améliorer les marchés de l’emploi, notamment en 
maintenant implicitement un salaire minimum dans 
les zones rurales. Les investissements réalisés dans 
la construction d’infrastructures rurales grâce aux 
travaux publics ont permis d’accroître les rendements 
et d’augmenter la production agricole et les revenus 
ainsi que la sécurité alimentaire (Narayanan, 2020).

Les incubateurs ciblés sur les jeunes entrepreneurs 
dans le secteur des systèmes alimentaires, qui sont 
des entités apportant à la fois des infrastructures 
(laboratoires, ordinateurs, matériel, parcelles de 
démonstration) et des services (accompagnement, 
formation et soutien direct pour accéder à des 





[ 49 

Chapitre 4

ACCÈS AUX RESSOURCES

© CENTRE POUR DES SYSTÈMES ALIMENTAIRES DURABLES À L’EXPLOITATION AGRICOLE DE L’UBC. CANADA: DES ÉTUDIANTS 
RÉCOLTENT DES COURGES À L’EXPLOITATION COLLECTIVE DE L’UNIVERSITÉ DE COLOMBIE-BRITANNIQUE.





[ 51

4 ACCÈS AUX RESSOURCES

notamment des connaissances et de la créativité de 
générations d’agriculteurs autochtones et locaux, 
est analysé au chapitre 5. La reprise, qui peut s’ef-
fectuer entre des acteurs ayant ou non des liens de 
parenté, doit être considérée comme un processus 
en plusieurs étapes de changement de génération au 
sein de l’entité formée par l’exploitation agricole ou 
l’entreprise alimentaire, dans un contexte plus large 
comprenant les différents aspects en jeu et les rôles, 
ajustés d’un commun accord, des acteurs ainsi que la 
coopération entre les générations.

ACCÈS À LA TERRE, À L’EAU, 
AUX STOCKS DE POISSONS ET 
AUX FORÊTS

 Les paysans et les 
autres personnes vivant dans 
les zones rurales ont droit à 
la terre, individuellement et/
ou collectivement, […], ce qui 
comprend le droit d’accéder à la 
terre et aux plans d’eau, zones 
maritimes côtières, zones de 
pêche, pâturages et forêts qui 
s’y trouvent, et de les utiliser 
et de les gérer d’une manière 
durable (UNDROP, 2017, art. 
17). Les peuples autochtones ont 
le droit aux terres, territoires 
et ressources qu’ils possèdent et 
occupent traditionnellement ou 
qu’ils ont utilisés ou acquis… Les 
États accordent reconnaissance et 
protection juridiques à ces terres, 
territoires et ressources (UNDRIP, 
2007, art. 26). 

Des rapports établis par des groupes d’experts 
internationaux faisant autorité (voir, par exemple, FAO 
et IFAD, 2019a; HLPE, 2019, 2020a; IAASTD [Évaluation 
internationale des connaissances, des sciences et des 
technologies agricoles pour le développement], 2009; 
Ricciardi et al., 2021; Herren, Haerlin et IAASTD+ 
Advisory Group, 2020) ont confirmé les avantages 
économiques, sociaux et écologiques de l’agriculture 
familiale et des autres petites et moyennes 
entreprises des systèmes alimentaires s’agissant de 
leur résilience et de leur capacité d’adaptation (voir 
à l’encadré 6 la définition de la petite agriculture et 
de l’agriculture familiale). Ces études ont montré 
que les petites exploitations avaient généralement 
des rendements à l’hectare plus importants que 
ceux des exploitations industrielles, et qu’elles 
obtenaient de meilleurs résultats sur le plan de la 
sécurité alimentaire et de la nutrition, de l’emploi, 
du développement communautaire et de la durabilité 
environnementale.

En outre, le droit à la terre et aux autres ressources 
naturelles est reconnu comme faisant partie des 
droits humains des peuples autochtones, des paysans 
et des autres personnes vivant dans les zones rurales, 
comme cela a été défini dans la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
et dans la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des paysans et des autres personnes travaillant 
dans les zones rurales. Les Directives volontaires du 
CSA pour une gouvernance responsable des régimes 
fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux 
forêts dans le contexte de la sécurité alimentaire 
nationale reconnaissent également que «les terres, 
les pêches et les forêts sont essentielles pour que 
puissent être réalisés les droits de l’homme, la 
sécurité alimentaire, l’élimination de la pauvreté, et 
obtenus des moyens d’existence durables, la stabilité 
sociale, la sécurité du logement, le développement 
rural et la croissance économique et sociale» (FAO, 
2012, p. 6). 

Cela étant, le droit à la terre et aux autres ressources 
naturelles est difficile à concrétiser. La concentration 
des terres agricoles et des forêts suscite en 
permanence des préoccupations quant à la capacité 
des jeunes à accéder aux terres et aux autres 
ressources naturelles lorsqu’ils cherchent à fonder de 
nouvelles entreprises dans les systèmes alimentaires. 
L’engagement à promouvoir, préserver et appuyer 
l’«agriculture familiale» ou la petite agriculture, en tant 
que pilier de la future production alimentaire mondiale, 
est confirmé dans les documents relatifs à la Décennie 
des Nations Unies pour l’agriculture familiale, par 
exemple dans FAO et IFAD (2019b, p. 2).
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Les groupes favorisent un meilleur moral au sein des 
jeunes et, si certains membres ne sont pas en mesure 
de participer aux travaux agricoles, d’autres peuvent 
prendre le relais» (FAO, 2014, p. 28-29).

ACCÈS À D’AUTRES 
RESSOURCES PERMETTANT 
AUX JEUNES DE PARTICIPER À 
DES SYSTÈMES ALIMENTAIRES 
DURABLES
Le présent rapport a montré la nature 
interdépendante des processus et des contraintes 
qui interviennent dans l’accès des jeunes aux 
ressources matérielles et immatérielles dont ils ont 
besoin pour participer aux activités de production 
dans les systèmes alimentaires. Les jeunes se 
heurtent souvent à des obstacles générationnels 
et à des discriminations sexistes du fait de leur 
manque d’accès à d’autres ressources que les 
terres, notamment aux connaissances et services 
de vulgarisation, aux institutions financières et aux 
marchés. Ces questions sont examinées dans les 
sections suivantes.

CONNAISSANCES ET VULGARISATION
Les connaissances des jeunes en matière de 
systèmes alimentaires et leur accès aux programmes 
de formation et d’éducation à ces systèmes sont 
traités en détail au chapitre 5. La présente section 
circonscrit son analyse à l’importance des droits, de 
l’équité et de l’agencéité lorsqu’il s’agit d’accéder 
aux connaissances pour des systèmes alimentaires 
durables. Cet accès dépend à la fois de l’efficacité du 
transfert intergénérationnel des savoirs propres à 
un lieu et de l’accès à des sources de connaissances 
nouvelles. Ainsi, les jeunes agriculteurs doivent 

apprendre à cultiver des semences particulières, 
résistantes au changement des conditions 
météorologiques, acquérir des pratiques de gestion 
durable des terres dans des zones géographiques 
spécifiques et connaître la situation des marchés 
locaux. 

Les jeunes qui aspirent à devenir agriculteur peuvent 
apporter des idées et des ressources acquises en-
dehors de ce secteur – compétences, réseaux, capital 
financier, pratiques de commercialisation et de 
gestion –, grâce auxquelles ils pourront introduire des 
changements et des innovations dans les exploitations 
(European Commission, 2016a). Ce bagage toutefois 
nécessite souvent d’être soigneusement adapté 
et consolidé en tenant compte de la situation 
environnementale et socioéconomique locale dans 
laquelle il doit s’intégrer (Korzenszky, 2019). Dans 
une collaboration plurigénérationnelle, les acteurs 
réajustent en permanence leurs relations réciproques 
et leur rapport à l’exploitation: dans l’idée, les plus 
âgés se retirent progressivement de l’activité agricole 
et des activités connexes, et les plus jeunes les 
reprennent. Les connaissances plurigénérationnelles 
des communautés d’agriculteurs, de pêcheurs 
et d’éleveurs pastoraux, qui découlent de la série 
de tâches et de responsabilités assumées par les 
différents acteurs, sont essentielles pour faciliter 
l’accès des jeunes au savoir. Ainsi, par une observation 
mutuelle, les jeunes peuvent apprendre des 
agriculteurs plus âgés comment exploiter et gérer les 
ressources naturelles dans la pratique. Cette période 
de relation «maîtres/apprentis» donne aux anciens 
la possibilité de transmettre leurs connaissances 
et leur expérience à la génération suivante, tout en 
permettant aux jeunes d’apprendre les pratiques 
agricoles propres au lieu, ce qui pose les bases d’une 
innovation durable (Korzenszky, 2019). Handler (1994) 
a décrit ce processus qu’il compare à une danse: tant 
que la personne responsable de l’exploitation n’est 
pas passée d’une étape à une autre, la génération 

ENCADRÉ 9:
PROJET D’AGRICULTURE COLLECTIVE MENÉ PAR DES JEUNES À JAVA

Dans tous les villages indonésiens, des groupes de jeunes soutenus par les pouvoirs publics, appelés Karang Taruna, 
organisent des activités sportives, préparent la fête nationale de l’Indépendance, etc. Dans le village javanais de 
Kaliloro, l’un des groupes Karang Taruna a obtenu des autorités, initialement opposées au projet, de pouvoir louer 
une parcelle de rizière pour lancer une expérience d’agriculture collective. La plupart des membres poursuivent leur 
scolarité dans l’enseignement secondaire et sont la première génération à n’avoir que rarement aidé leurs parents 
dans leurs activités agricoles. Ces adolescents inexpérimentés sont venus en groupes nombreux planter, désherber, 
et récolter le riz. Malgré leur manque d’expérience, leur récolte a été aussi bonne que celle des agriculteurs voisins. 
En 2020, ils en étaient à leur septième période de semis et recherchaient d’autres possibilités de générer des revenus 
ensemble; ils ont récemment mis en place un marché imbriqué, assurant la promotion de leurs produits (riz, œufs 
et huile de noix de coco) directement auprès des consommateurs. Entre-temps, d’autres groupes Karang Taruna de 
Kaliloro ont commencé à suivre leur exemple. À l’instar des exemples précédents, la nature collective de cette initiative 
a été essentielle pour susciter la participation enthousiaste des jeunes et assurer la continuité de leur projet (White et 
Wijaya, 2019).
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alimentaires durables dès la petite enfance, et à un 
partage de connaissances horizontal et solidaire fondé 
sur les réseaux régionaux et intergénérationnels de 
connaissances autochtones et locales.

ÉCHANGE DU SAVOIR 
ÉCOLOGIQUE TRADITIONNEL 
ET DES CONNAISSANCES DES 
COMMUNAUTÉS LOCALES
Les connaissances locales désignent «le savoir 
que détient un groupe de personnes défini»; elles 
«englobent les connaissances traditionnelles 
(transmises d’une génération à la suivante), les 
connaissances autochtones liées à la culture, et les 
connaissances locales tirées d’un apprentissage 
contemporain fondé sur l’observation et 
l’expérimentation locales» (Sinclair et Walker, 
1999, et Sinclair et Joshi, 2004, cité dans HLPE, 
2019). Le savoir écologique traditionnel désigne un 
«ensemble complexe de savoirs, de pratiques et de 
croyances» qui relie les êtres vivants entre eux et à 
l’environnement. Il est adaptatif, évolue constamment 
et se transmet de génération en génération sur un 
mode culturel, encore que, cela va de soi, certaines 
pratiques puissent devenir inadaptées au fil du temps 
(Berkes, Colding et Folke, 2000). D’après les travaux 
de recherche sur les peuples autochtones, le savoir 
écologique traditionnel de ces peuples est ancré dans 
leur vision du monde/leur vision cosmologique, elle-
même fondée sur un système centré sur la parenté 
dans lequel tous les membres d’une communauté, 
humains et non humains, ont des devoirs et des 
responsabilités concernant le respect de la nature 
et la nécessité de prendre soin les uns des autres 
(LaDuke, 1994; McGregor, 2004; Nemogá, 2019). 

Les peuples autochtones sont les héritiers d’un 
savoir unique, qui comprend des compétences, des 
coutumes et des innovations (technologies) en lien 
avec l’environnement naturel, inscrites dans des 
récits, des chants et des proverbes, dans le droit 
coutumier et dans la langue. Depuis des milliers 
d’années, les savoirs autochtones se transmettent 
d’une génération à l’autre par tradition orale 
principalement et au moyen d’un apprentissage 
par l’expérience (Berkes, 2012; Pierotti et Wildcat, 
2000). Dans ce cadre, les jeunes sont des récepteurs 
«actifs» du savoir et font partie d’un continuum 
d’apprentissage reposant sur des relations intimes 
avec la nature, les autres humains et les entités non 
humaines (montagnes, cours d’eau et divinités) qui 
composent un système collectif de connaissances 
(McGregor, 2004; Huambachano, 2020). Ainsi, 
les jeunes acquièrent des compétences dans le 
domaine agricole en travaillant activement la terre 

et en expérimentant directement la dynamique 
complexe des systèmes alimentaires, ce qui peut, 
en retour, leur donner la possibilité d’élaborer des 
solutions agricoles innovantes. Les enfants peuvent 
se familiariser avec une palette de traditions, de 
connaissances, de croyances et de pratiques qui les 
aide à acquérir une compréhension plus fine de leur 
cadre de vie et de leur environnement, à mesure 
qu’ils s’apprêtent à endosser le rôle de producteur, de 
récepteur ou de gardien du savoir.

Le savoir écologique traditionnel et d’autres formes de 
systèmes de connaissances acquises au niveau local 
par évolution continuent d’être sous-estimés par les 
modes traditionnels d’élaboration de connaissances 
qui sont à la base de la plupart des systèmes éducatifs 
formels (Agarwal, 1994; Berkes, Colding et Folke, 2000; 
Whyte, 2013). Pour mettre en évidence la légitimité de 
ces diverses formes de savoir, et pour démocratiser 
d’autres formes de connaissances locales qui sont 
souvent marginalisées par les disciplines scientifiques 
formelles, le présent rapport utilise l’expression 
«savoir écologique traditionnel et connaissances des 
communautés locales». Il faut souligner ici que la 
notion de tradition ne renvoie en aucune manière à un 
processus figé car elle englobe les modes de création 
de nouvelles connaissances locales et de transmission 
des connaissances existantes.

L’adoption de l’expression «savoir écologique 
traditionnel et connaissances des communautés 
locales» dans le présent rapport concorde avec des 
désignations similaires, telles que l’emploi du terme 
«connaissances locales» par le HLPE (2019), et avec 
d’autres initiatives utilisant des variations autour 
de ce terme dans un effort pour mieux intégrer 
les connaissances autochtones (voir, par exemple, 
l’expression «Indigenous and local knowledge» 
(connaissances autochtones et locales) utilisée dans 
(IPBES, 2015), ou la «Plateforme des communautés 
locales et des peuples autochtones» mise en place 
par la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC)). On trouve des 
études empiriques du savoir écologique traditionnel 
et des connaissances des communautés locales en 
matière d’agrobiodiversité sur tous les continents 
où résident des peuples autochtones, lesquels 
représentent près de 476 millions d’individus au 
total (Berkes, 2012; McGregor, 2004; Pierotti et 
Wildcat, 2000). Certains peuples autochtones et 
communautés locales d’Afrique, d’Amérique du 
Nord et d’Amérique du Sud ont également adopté la 
notion de «patrimoine bioculturel» pour revitaliser 
et préserver les espèces qu’ils cultivent, leur savoir, 
leurs pratiques et les territoires de leurs ancêtres au 
profit des générations futures. Le savoir écologique 
traditionnel et les connaissances des communautés 
locales peuvent donc jouer un rôle essentiel dans 
l’apprentissage intergénérationnel visant à préserver 
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les savoirs, la culture, les pratiques culinaires et le 
patrimoine bioculturel traditionnels, à mesure que les 
jeunes s’attaquent à la transformation des systèmes 
alimentaires (Huambachano, 2019b; McGregor, 2004).

ENSEIGNEMENT HORIZONTAL 
DES CONNAISSANCES: 
RÉSEAUX LOCAUX ET 
INTERGÉNÉRATIONNELS
L’enseignement formel est de plus en plus souvent 
perçu comme essentiel pour les jeunes, et ceux-ci 
consacrent davantage de temps et d’énergie à leur 
scolarité. La contrepartie est une réduction de leurs 
interactions quotidiennes avec l’environnement et de 
l’aide qu’ils apportent dans les activités familiales de 
subsistance. Cette transition est susceptible d’affaiblir 
les moyens d’existence et les compétences et savoirs 
écologiques traditionnels que ces expériences 
contribuent à transmettre (Punch et Sugden, 2013). 
L’émigration est un autre phénomène largement 
étudié en rapport avec l’affaiblissement des cycles 
intergénérationnels de transmission du savoir 
écologique traditionnel et des connaissances des 
communautés locales (Iniesta Arandia et al., 2015; 
Punch et Sugden, 2013; Robson, 2009). Par ailleurs, 
tous les jeunes n’ont pas accès à un enseignement de 
type scolaire, même si celui-ci est considéré comme 
un droit humain fondamental. Les réseaux informels 
de partage de connaissances demeurent donc un 
outil vital pour permettre aux jeunes de participer aux 
systèmes agricoles et alimentaires, et en particulier 
pour que les méthodes de production agroécologiques 
locales propices à la résilience face aux changements 
climatiques puissent être maintenues et transmises 
(e.g. Heckelman, Smukler et Wittman, 2018).

Venant s’ajouter aux autres formes de transfert 
intergénérationnel de connaissances, certains 
programmes de formation proposent d’autres modes 
d’échange de connaissances que ceux auxquels les 
systèmes éducatifs formels donnent accès. Tel est le 
cas notamment des programmes de formation locaux, 
comme les écoles pratiques d’agriculture en activité 
dans un certain nombre de contextes. On peut prendre 
pour exemple le programme d’éducation en milieu 
rural (Educação do campo) élaboré par le mouvement 
brésilien des travailleurs ruraux sans terre (MST), 
qui offre un enseignement local en «opposition au 
modèle néolibéral qui génère des inégalités et une 
exclusion sociale». Ce modèle éducatif vise à former 
des citoyens dotés d’esprit critique, capables de 
comprendre la situation sociale, économique et 
politique dans laquelle se trouve leur communauté 
d’origine ainsi que les relations de celle-ci avec l’État, 
et de contribuer à la subsistance de leur famille, à la 
vie de leur communauté et à la durabilité dans leur 
région (IFPA CRMB, 2011, p. 5, cité dans Meek et 
Tarlau, 2016). Le succès du programme d’agroécologie 
mené au Malawi (encadré 12) offre un autre exemple 
du potentiel considérable que présentent une 
formation et une éducation à l’agroécologie et une 
information sur ce thème.

ENCADRÉ 12:
ÉDUCATION PARTICIPATIVE ET AGROÉCOLOGIE AU MALAWI
Grâce à l’éducation participative et à l’agroécologie, des milliers de familles des zones rurales du Malawi ont 
constaté une amélioration considérable de la nutrition de la mère et de l’enfant, de la sécurité alimentaire, de 
la diversité des cultures, des pratiques de gestion de la terre et de l’égalité femmes-hommes. La réussite de ce 
programme à long terme est le produit de méthodes de recherche itératives, participatives et transdisciplinaires 
qui consistaient à employer plusieurs mesures pour évaluer et faire progresser l’agriculture et le changement 
social chez les participants (Bezner Kerr et Chirwa, 2004; Nyantakyi Frimpong, 2017). L’éducation à 
l’agroécologie a été incorporée aux questions liées à la nutrition et à l’équité sociale par la voie de démarches 
interactives axées sur le dialogue, comme des journées-recettes, des groupes de discussion et du théâtre 
(Satzinger et al., 2009; Bezner Kerr et al., 2016a; Bezner Kerr et al., 2018, cité dans HLPE, 2019, p. 43).
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long terme pour connaître l’impact réel du mentorat, 
qui n’apparaît pas à brève échéance.

L’évaluation des programmes de mentorat a débouché 
sur une nouvelle expérimentation, d’un programme 
dirigé par la section locale de la communauté YPARD 
aux Philippines (del Valle, 2018). Certaines des 
recommandations prises en compte concernaient la 
nécessité 1) de recruter des mentors localement afin 
que les mentorés aient moins de mal à les rencontrer 
régulièrement et 2) d’accorder des indemnités pour 
frais de voyage et de communication afin de faciliter 
les sessions de mentorat en face à face. Les mentors 
ont été choisis d’après les besoins et les aspirations 
des mentorés sélectionnés. Les couples mentor/
mentoré représentaient différents domaines agricoles 
(vulgarisation, secteur agroalimentaire, entomologie, 
recherche en général) et, fait particulièrement 
notable, l’un d’entre eux s’intéressait spécifiquement 
au développement de l’interface entre l’agriculture et 
les arts.

Les enseignements tirés des différents cycles de 
mentorat ont aidé la communauté à concevoir une 
boîte à outils spécialisée, l’YPARD Mentoring Toolkit 
(Kovacevic, 2018), avec ses partenaires – l’Association 
internationale des étudiants forestiers (IFSA) et 
l’organisation Femmes africaines dans la recherche 
et le développement agricoles (AWARD). Financée 
par le Forum mondial de la recherche agricole et de 
l’innovation (GFAR) et par l’Union européenne, cette 
boîte à outils aide les organisations à élaborer des 
programmes de mentorat, depuis la planification et la 
conception jusqu’à la mise en œuvre et au maintien.

SYSTÈMES ÉDUCATIFS 
FORMELS
Les modes formels d’éducation peuvent être 
définis comme étant institutionnalisés, divisés 
chronologiquement et structurés de façon hiérarchique 
(LaBelle, 1982, cité dans McCarter et Gavin, 2011). 
Même s’il demeure des écarts considérables dans 
l’accès à l’éducation entre les pays, entre les zones 
urbaines et rurales et entre les filles et les garçons 
(FAO, 2014), le nombre de jeunes, et en particulier 
de jeunes ruraux, inscrits dans l’enseignement 
formel augmente au niveau mondial (White, 2012). La 
scolarisation est également déterminée par d’autres 
intersectionnalités. Ainsi, appartenir à un sexe ou un 
autre influe sur la fréquentation scolaire et sur le choix 
d’une profession: les filles ont souvent de meilleurs 
résultats scolaires que les garçons, mais arrêtent 
leurs études plus tôt (Elias et al., 2018). 

La tendance à la baisse du taux d’activité des jeunes 
à l’échelle mondiale témoigne de l’allongement de la 
durée des études, mais aussi du nombre croissant de 
jeunes non scolarisés et sans emploi, parmi lesquels 
figure un nombre disproportionné de jeunes femmes 
(ILO, 2020b). La figure 3 (au chapitre 3) illustre le 
pourcentage de jeunes âgés de 14 à 24 ans qui entrent 
dans cette catégorie. Il ne faudrait pas penser que cela 
implique que tous les jeunes non scolarisés et sans 
emploi, ou la plupart d’entre eux, sont inactifs, car 
beaucoup effectuent différentes formes de travail ou 
d’autres activités – comme un travail non rémunéré 
au sein du ménage par exemple – dont les statistiques 
ordinaires de l’emploi ne rendent pas nécessairement 
compte.

ENCADRÉ 13:
AGRICULTURE ET ARTS
Une mentorée philippine de la communauté YPARD a écrit une comédie musicale sur la façon dont le théâtre peut 
faire passer l’idée que les jeunes sont nécessaires dans l’agriculture. En 2017, YPARD Philippines s’est associée à 
UP Broadway Company et a reçu des fonds de l’Office for Initiatives in the Culture and the Arts (bureau des initiatives 
culturelles et artistiques) de l’université des Philippines Los Baños (UPLB) pour produire la pièce, intitulée «Agra: 
A New Musical» (Cano, 2017). De jeunes philippins étudiant différentes disciplines (agriculture, ingénierie, biologie, 
sciences de l’environnement, communication, arts, théâtre, communication dans le domaine du développement) ont 
uni leurs efforts pour monter la comédie musicale, qui a été vue par 2 000 élèves du deuxième cycle environ. Suite au 
programme de mentorat de 2018, la jeune femme a poursuivi des études universitaires post-licence en arts du théâtre, 
un virage complet par rapport à ses études précédentes en génétique, afin d’approfondir les compétences censées lui 
permettre de faire appel aux arts pour défendre plus efficacement la participation des jeunes au secteur agricole.
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ÉDUCATION À DES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES DURABLES ET 
INCLUSIFS
Les programmes d’éducation formelle relatifs aux 
systèmes alimentaires suivent souvent des modèles 
de causalité linéaires qui se concentrent sur une 
série limitée d’objectifs (rendement agricole, apport 
en micronutriments ou retour sur investissement, 
par exemple) (Jordan et al., 2014). Pourtant, lorsqu’ils 
préparent les jeunes à des actions ou à des carrières 
dans le domaine de l’alimentation, les éducateurs 
doivent traiter des enjeux complexes que sont la 
viabilité écologique, la sécurité alimentaire et la 
sécurité sanitaire des aliments, la souveraineté 
alimentaire et l’évolution amorcée des systèmes 
alimentaires (transformation numérique, par 
exemple), auxquels s’ajoutent les questions de 
l’entreprenariat, de la rentabilité et des moyens 
d’existence. Cela demande que les programmes 
de formation s’intéressent aux nouvelles capacités, 
dispositions et compétences nécessaires pour 
prendre des mesures intégrées face aux problèmes 
complexes et imbriqués rencontrés dans les systèmes 
alimentaires (Hamm, 2009), ainsi qu’aux résultats à 
obtenir à l’issue de cet apprentissage, à savoir une 
pensée systémique, une capacité d’analyse critique, 
des compétences pratiques et des qualités de 
collaboration et de communication (Ebel et al., 2020). 

Face à cela, au cours de la dernière décennie, les 
programmes d’éducation formelle relatifs aux 
systèmes alimentaires mis en place dans nombreux 
pays, en Amérique du Nord, en Amérique latine et 
en Europe notamment, ont commencé à adopter une 
«perspective axée sur les systèmes alimentaires», 
amorcée dès l’enseignement primaire et secondaire 
et se poursuivant à l’université (Valley et al., 2018). 
Les nouveaux programmes d’éducation relatifs 
aux systèmes alimentaires durables aident les 
étudiants à comprendre les processus à l’œuvre dans 
l’ensemble de ces systèmes et favorisent la formation 
d’agronomes, de nutritionnistes, d’obtenteurs, 
d’analystes politiques et d’entrepreneurs du secteur 
alimentaire capables de «penser systèmes» (Jacobsen 

et al., 2012; Jordan et al., 2014; Valley et al., 2018). 
Les programmes critiques d’éducation en matière 
de systèmes alimentaires traitent également de 
thèmes plus larges tels que la justice alimentaire, la 
souveraineté alimentaire et l’agroécologie (Meek et 
Tarlau, 2016) ainsi que d’autres formes d’agriculture 
résiliente climato-intelligente, des technologies 
fondées sur les données et des technologies 
numériques et d’autres formes d’agriculture 
durable (Rose et Chilvers, 2018). On peut observer 
l’importance croissante des programmes de 
formation en technologie alimentaire, transformation 
des aliments et agriculture cellulaire dans les 
programmes universitaires, par exemple, ainsi que 
des programmes relatifs à la nutrition, à la diététique 
et à la santé publique qui adoptent une approche 
systémique intégrée en mettant l’accent sur la 
nutrition fonctionnelle. La brochure du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) 
récemment publiée intitulée «GEO 6 for Youth» (GEO 
6 pour les jeunes) laisse prévoir que le passage à une 
économie verte va accroître la demande de personnes 
qualifiées dans les domaines de l’agriculture de 
conservation, de l’agriculture climato-intelligente, de 
l’agriculture biologique, de l’agriculture de précision et 
de l’agriculture urbaine (UNEP, 2021).

De plus en plus souvent, les programmes d’éducation 
formelle adoptent des formats d’apprentissage 
par l’expérience, dans le cadre d’une formation 
à une palette de pratiques agricoles «durables»: 
de l’agriculture conventionnelle à l’agriculture 
écologique, biologique ou agroécologique. Une 
formation technique à la fois formelle et expérientielle 
est offerte par l’intermédiaire des instituts 
agroécologiques d’Amérique latine (IALA) et dans plus 
de 50 endroits dans le monde dans un réseau affilié à 
La Via Campesina (LVC, non daté). Ces programmes 
sont conçus pour aider les jeunes – qui ne s’orientent 
pas uniquement vers la production agricole, mais 
visent aussi des carrières dans la vulgarisation 
agricole, la surveillance de l’environnement et 
d’autres professions liées aux systèmes alimentaires – 
à prendre les voies de transition qui exigent davantage 
de connaissances que de capitaux (figure 9), comme 
un moyen d’aplanir les obstacles à la participation des 
jeunes à la production alimentaire.
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contextes tels que l’Amérique latine, où les femmes 
tendent à suivre les conseils d’autres femmes, il est 
essentiel d’employer des femmes comme agentes 
de vulgarisation (Glazebrook, Noll et Opoku, 2020). 
Mukembo et d’autres notent que les déplacements 
sur le terrain – dans des organisations de recherche 
agronomique, des foires et des universités – prévus 
dans le cadre des programmes de formation des 
étudiants sont autant de possibilités de dialoguer et 
d’établir des liens avec des professionnels et des pairs 
partageant les mêmes intérêts (Mukembo et Edwards, 
2016; Mukembo et al., 2014). Le développement de 
réseaux sociaux horizontaux entre des jeunes et des 
adultes réunis par des aspirations professionnelles 
similaires est une autre façon d’ouvrir des voies plus 
inclusives vers les métiers de l’agriculture et des 
systèmes alimentaires (Kruijssen, 2009). 

FORMATION TECHNIQUE, 
PROFESSIONNELLE ET 
EXPÉRIENTIELLE
Depuis la Seconde Guerre mondiale, l’enseignement 
et la formation techniques et professionnels ont 
adopté une approche appliquée et expérientielle, 
aussi bien dans les pays développés que dans les 
pays en développement. L’expression «enseignement 
et formation techniques et professionnels» (EFTP) 
désigne «toutes les formes et tous les degrés du 
processus d’éducation où interviennent, outre 
l’acquisition de connaissances générales, l’étude de 
techniques et de sciences connexes et l’acquisition de 
compétences pratiques, de savoir-faire, d’attitudes 
et d’éléments de compréhension en rapport avec 
les professions pouvant s’exercer dans les différents 
secteurs de la vie économique et sociale» (UNESCO, 
1989, p. 2). Mettant systématiquement l’accent sur une 
éducation aux fins de qualification professionnelle, 
les programmes d’EFTP des pays développés ont 

généralement été posés soit comme un additif à 
l’enseignement secondaire, soit, dans le contexte de 
l’enseignement post-secondaire, comme une solution 
de remplacement de la formation universitaire. 
Pendant longtemps, dans les pays en développement, 
le positionnement de l’EFTP est resté moins 
clairement défini, les programmes et les institutions 
oscillant entre des solutions de remplacement de 
l’enseignement général primaire et secondaire (y 
compris dans des configurations d’enseignement 
non formelles comme la formation sur le terrain), 
des formations professionnelles liées à un emploi 
particulier, ou des écoles professionnelles et des 
programmes diplômants plus traditionnels (King, 
2012). 

D’après le Centre international UNESCO-UNEVOC, 
l’EFTP est susceptible de promouvoir une participation 
fructueuse des femmes au marché du travail, en leur 
permettant d’acquérir les compétences nécessaires 
pour aborder les métiers de l’avenir. Cette possibilité 
demeure toutefois douteuse dans certains secteurs 
professionnels, en particulier ceux qui nécessitent 
une formation en sciences, technologies, ingénierie 
et mathématiques (STIM). Dans la majorité des pays 
en développement, les femmes sont beaucoup moins 
susceptibles que les hommes de s’inscrire en EFTP, et 
encore moins dans les domaines des STIM (UNESCO 
UNEVOC, non daté) (voir la figure 10). 

L’idée que les programmes d’EFTP demeurent trop 
théoriques et «classiques» (Chea et Huijsmans, 
2018) a conduit certains employeurs à renforcer 
«en interne» les compétences requises ou à créer 
activement des institutions d’EFTP privées ou 
commerciales, d’après Richard Hawkins, conseiller 
principal au Centre International pour la Recherche 
Agricole orientée vers le développement (ICRA), 
qui s’exprimait lors d’une séance plénière sur le 
thème «qualifier les jeunes africains» (Ligami, 
2018). D’autres programmes d’apprentissage par 

ENCADRÉ 14:
COMBLER LE FOSSÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS LA RECHERCHE AGRONOMIQUE

L’organisation Femmes africaines dans la recherche et le développement agricoles (African Women in Agricultural 
Research and Development – AWARD) œuvre pour une prospérité ouverte à tous et conduite par l’agriculture en 
Afrique, en renforçant la production et la diffusion de travaux de recherche et d’innovations qui tiennent mieux 
compte de la problématique femmes-hommes. AWARD investit en faveur de scientifiques, d’institutions de recherche 
et d’entreprises agroalimentaires africaines pour que ces personnes physiques et morales puissent apporter des 
innovations répondant plus justement aux besoins et aux priorités de populations diverses le long des chaînes de 
valeur agricoles du continent (AWARD, 2021).
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INNOVATION ET 
TECHNOLOGIE
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favorisent le droit de ces derniers au travail décent et 
à la protection contre le chômage dans les systèmes 
alimentaires (IFPRI, 2019). Comment les innovations 
peuvent-elles véritablement contribuer à la transition 
vers des systèmes alimentaires inclusifs et durables et 
donner de meilleures chances aux jeunes de participer 
à ces systèmes de façon productive? Les auteurs du 
rapport considèrent que les innovations doivent être 
évaluées selon leur accessibilité et leur influence sur 
les facteurs interdépendants qui façonnent les systèmes 
alimentaires à tous les niveaux, y compris leurs effets 
fortuits potentiels sur les structures écologiques et 
sociales.

DÉFINITION DU RÔLE DES 
JEUNES DANS L’INNOVATION 
SOCIALE AU SERVICE DE LA 
DURABILITÉ DES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES
L’innovation sociale se traduit par une évolution des 
idées, des valeurs, des rôles et des relations, et peut 
aussi prendre la forme de modèles organisationnels 
novateurs et hybrides qui permettent de générer et 
d’appliquer des solutions nouvelles aux problèmes 
sociaux et écologiques, solutions dont les retombées 
positives sont partagées avec l’ensemble de la 
communauté (Tracey et Stott, 2017). Ces modèles 
sont mis en œuvre dans des contextes publics, 
communautaires et privés et ont pour objectif 
fondamental de «transformer des habitudes» qui 
ont jusqu’alors abouti à des systèmes alimentaires 
non durables et non inclusifs. L’innovation sociale 
va donc bien au-delà de l’objet des études sur 
l’innovation, qui ont traditionnellement mis l’accent 
sur de nouvelles méthodes de génération de profit 
dans le contexte des entreprises et des marchés 
privés (Tracey et Stott, 2017), et peut se présenter 
sous diverses formes: monnaie basée sur le temps ou 
autre type d’économie de troc, entreprises sociales et 
communautaires ou encore initiatives de financement, 
de commercialisation et de développement à assise 
communautaire. Dans le cadre de régimes de 
propriété, de réseaux, d’organisations et d’initiatives 
de création de connaissances, les innovations 
«sociales» encouragent les personnes à adopter des 
comportements qui favorisent la convivialité et la 
résolution collaborative des problèmes (Anderson, 
2020, p. 31; Haxeltine et al., 2018). 

D’après Glover et Sumberg, la plupart des jeunes, 
simplement parce qu’ils sont jeunes, participeront 
aux systèmes alimentaires et interagiront avec ceux-
ci en ayant moins d’expérience, de connaissances et 
de compétences que les adultes et, dans la plupart 

des cas, moins de pouvoir (2020, p. 10). Cela remet 
en question l’idée couramment admise selon laquelle 
les jeunes sont des innovateurs par excellence. 
Par exemple, l’emploi des jeunes est fréquemment 
promu dans les politiques et les interventions de 
développement compte tenu de certaines idées 
universellement acceptées, comme l’idée que les 
jeunes auraient plus le sens de l’innovation et de 
l’entrepreneuriat que d’autres groupes d’âge, mais 
ce lien qui est établi entre jeunes et innovation reste 
du domaine de la conjecture (Ripoll et al., 2017). À ce 
sujet, Sumberg et Hunt (2019) concluent qu’il n’y a 
aucune preuve manifeste qu’il existe une corrélation 
simple ou directe entre l’âge et une plus forte 
propension à innover. Par ailleurs, les données issues 
d’études sur l’adoption des technologies ne sont pas 
concluantes (Chamberlin et Sumberg, 2021). 

En parallèle, les nouvelles technologies se multiplient 
rapidement et se diffusent de plus en plus, ce qui crée 
à la fois des conditions favorables et des obstacles 
possibles au traitement équitable, aux droits et à 
l’agencéité des jeunes dans les systèmes alimentaires. 
Par exemple, l’essor des technologies de l’information 
et des communications (TIC), qui permettent de diffuser 
l’information et les connaissances, peut donner les 
moyens aux jeunes de contourner certains des aspects 
qui les excluent le plus dans les instituts de recherche 
et d’enseignement et dans les forums de diffusion et 
de création de connaissances. L’amélioration de l’accès 
aux TIC peut permettre de résoudre les difficultés 
d’accès, comme les obstacles financiers et physiques à 
la fréquentation de l’école, qui peuvent avoir pour causes 
le sexe, le statut socioéconomique et d’autres formes 
de différences sociales et d’asymétries de pouvoir entre 
les générations en ce qui concerne la transmission et 
la réception des savoirs. Elle peut également créer des 
espaces où les jeunes peuvent devenir des «créateurs 
de connaissances» et des «relais de savoirs» dans leurs 
communautés, ce qui favorise des formes de savoir 
plus inclusives et participatives qui contribuent au 
développement d’une «démocratie du savoir» (Pimbert, 
2018). 

Bien que les jeunes, en tant que catégorie de 
population, soient largement considérés comme 
étant des acteurs et des consommateurs des médias 
en ligne, ces ressources ne sont pas accessibles de 
la même façon pour tous les jeunes, et la fracture 
numérique ainsi créée peut exacerber les inégalités. 
Lombana-Bermudez et al. (2020) se sont penchés sur 
les trois niveaux de ces fractures numériques: accès 
inégal aux TIC et aux infrastructures numériques; 
développement inégal des compétences nécessaires 
pour accéder aux services numériques et les utiliser; 
répartition inégale des avantages de la participation 
au monde numérique. Il est probable que ces 
inégalités creuseront celles qui existent déjà dans les 
sociétés et sur le marché du travail, que ce soit au 
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niveau socioéconomique, racial ou entre les femmes 
et les hommes. D’autres préoccupations demeurent. 
Ainsi, lorsqu’ils participent au monde numérique, 
les jeunes voient leur attention et leurs données être 
exploitées à des fins commerciales, notamment au 
moyen des publicités et contenus ciblés qui leur sont 
adressés (Lombana-Bermudez et al., 2020).

LIENS ENTRE INNOVATION 
TECHNOLOGIQUE ET MARCHÉ 
DU TRAVAIL
Les liens entre l’innovation technologique et la 
création d’emplois sont, comme beaucoup d’autres 
aspects structurels qui touchent les jeunes dans les 
systèmes alimentaires, influencés par des facteurs 
propres au contexte, comme l’accès à l’éducation 
et à la formation professionnelle (Khatun et 
Saadat, 2020) et la disponibilité et l’accessibilité des 
infrastructures numériques (par exemple, Mehrabi 
et al., 2020). Un autre facteur propre au contexte 
qu’il faut prendre en compte est le sexe; les femmes 
sont sous-représentées aussi bien dans les secteurs 
où l’automatisation devrait supprimer des emplois 
(comme la fabrication et la construction) que dans 
les domaines des sciences, de la technologie, de 
l’ingénierie et des mathématiques (STIM) et des TIC, 
où les possibilités d’emploi technique pourraient se 
multiplier, ce qui exigerait un niveau de maîtrise des 
outils informatiques plus élevé que jamais (UN ESC 
[Conseil économique et social de l’ONU], 2018). 

Les technologies qui peuvent potentiellement 
causer des suppressions massives d’emplois, 
peu ou moyennement qualifiés, dans l’agriculture 
et d’autres branches des systèmes alimentaires 
sont déjà disponibles (Kucera, 2017), bien que 
les craintes de suppressions d’emplois dues à de 
nouvelles technologies qui remplaceraient la main-
d’œuvre humaine par des méthodes d’agriculture de 
précision et des robots doivent encore largement être 
confirmées. Toutefois, au vu de l’évolution à laquelle 
on a assisté depuis plus d’un siècle, peu d’éléments 
portent à l’optimisme et laissent penser que les 
technologies à faible coefficient de main-d’œuvre 
faciliteront le plein emploi grâce à une réduction 
du temps de travail qui créerait plus de possibilités 
d’emploi tout en laissant plus de temps libre 
(Friedman, 2017; Keynes, 2010). 

Par exemple, une estimation suggère que près de 
la moitié des emplois aux États-Unis d’Amérique 
risquent d’être automatisés au moyen de matériel 
commandé par ordinateur dans les 10 à 20 prochaines 
années (Frey et Osborne, 2017), et une autre révèle 
que plus de la moitié des emplois dans cinq pays de 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) 

(Cambodge, Indonésie, Philippines, Thaïlande et Viet 
Nam) risquent fortement d’être remplacés par des 
technologies automatisées (Chang, Rynhart et Huynh, 
2016). Le recours à l’automatisation et à la robotique 
pour récolter des denrées alimentaires se développe 
en particulier dans les contextes où la main-d’œuvre 
manque. Si la mécanisation agricole n’est pas une 
solution nouvelle à la pénurie de main-d’œuvre, 
Carolan (2020) fait remarquer que le nombre d’heures 
de travail humain nécessaires pour cultiver une acre 
de maïs aux États-Unis d’Amérique est passé de 38 
heures en 1900 à 10 heures en 1960. D’autres baisses 
des besoins en main-d’œuvre sont attendues dans 
les systèmes agricoles à grande échelle et axés sur 
la culture de produits de base en raison des progrès 
réalisés dans la mécanisation et l’agriculture de 
précision. Par exemple, le recours aux systèmes de 
traite robotisée devrait augmenter de 20 à 30 pour 
cent chaque année aux États-Unis d’Amérique dans 
un avenir proche (Mulvany, 2018, cité dans Carolan, 
2020). Rotz et al. (2019) ont constaté qu’un nombre 
considérable d’emplois occupés par des travailleurs 
migrants dans la récolte, le conditionnement et la 
transformation de denrées alimentaires avaient été 
supprimés du fait de l’automatisation et du besoin 
en main-d’œuvre plus qualifiée. Ces tendances 
montrent que des compétences plus spécialisées sont 
aujourd’hui requises, d’où une augmentation de la 
demande de travailleurs qui sont capables d’assurer 
le fonctionnement et la maintenance de capteurs et 
de robots. Les programmes de formation, notamment 
professionnelle, évoqués au chapitre 5 doivent donc 
couvrir la programmation informatique, l’agronomie et 
la gestion d’entreprise dans une économie numérique.  

Au vu de la segmentation par âge des marchés du 
travail, l’automatisation devrait avoir des répercussions 
différentes sur les jeunes travailleurs. Ces derniers 
sont plus susceptibles à la fois d’occuper des emplois 
plus automatisables et d’être affectés, dans le cadre 
de ces emplois, à des tâches de niveau débutant qui 
sont plus sujettes à l’automatisation (ILO, 2020b). Par 
exemple, aux États-Unis d’Amérique, près de la moitié 
des jeunes travailleurs âgés de 16 à 24 ans qui sont 
employés dans le secteur de la préparation alimentaire 
et de la restauration ont des métiers qui sont jugés 
fortement automatisables, contre seulement 34 pour 
cent des travailleurs adultes (Muro, Maxim et Whiton, 
2019). Lorsque l’automatisation peut entraîner des 
suppressions d’emplois, les jeunes ont plus de risques 
d’être renvoyés, car leur licenciement coûte moins cher 
et ils sont généralement surreprésentés dans l’emploi 
informel (ILO, 2020b).

L’innovation technologique a également provoqué une 
plus grande «informalisation» de nombreux emplois 
dans l’économie à la tâche: c’est par exemple le cas 
pour les travailleurs dans les services de transport et de 
livraison de nourriture par application mobile, qui sont 
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considérés dans de nombreuses régions comme des 
sous-traitants indépendants et non comme des salariés 
(Schor, 2020; UN ESC, 2018). Face à la reconfiguration 
des marchés du travail dans de nombreuses régions du 
monde dotées de systèmes politiques et économiques 
néolibéraux, les débouchés qui s’offrent à beaucoup 
de jeunes qui entrent sur le marché du travail sont de 
plus en plus liés à ces plateformes numériques qui 
servent d’intermédiaire et où le travail est de plus en 
plus informel, la rémunération faible, les avantages 
sociaux limités et la précarité de l’emploi élevée (Anwar 
et Graham, 2020; Churchill, Ravn et Craig, 2019; 
MacDonald et Giazitzoglu, 2019).

INNOVATION TECHNOLOGIQUE 
ET ÉVOLUTION DE LA 
PRODUCTION ALIMENTAIRE
Nous vivons une époque où les innovations 
technologiques dans la production et la distribution de 
denrées alimentaires émergent rapidement. Les outils 
numériques – en particulier ceux qui facilitent l’accès 
à l’information – pourraient grandement contribuer 
à améliorer l’efficience, l’équité et la durabilité 
environnementale des systèmes alimentaires en 
réduisant les coûts des transactions entre vendeurs 
et acheteurs, en élargissant l’accès aux marchés 
et à des sources de connaissances plus riches, et 
en fournissant des éléments factuels, comme des 
prévisions sur le climat et les marchés, pour aider 
les agriculteurs à prendre des décisions (World Bank, 
2019).

D’autres avancées technologiques récentes comme 
les nouvelles techniques de transformation des 
aliments – y compris l’agriculture cellulaire qui sert 
à produire des substituts de la viande (Stephens 
et al., 2018), et l’agriculture urbaine et verticale 
(culture hydroponique, aquaponique et aéroponique) – 
sont des pistes à explorer pour créer des emplois 
dans les systèmes alimentaires périurbains et 
ruraux, et peuvent donc être intéressantes pour les 
jeunes. De telles innovations demandent toutefois 
beaucoup de capital et d’énergie et exigeront donc 
des investissements non négligeables de la part de 
sources publiques et privées (voir le chapitre 6).

Dans le cas des utilisateurs qui ont accès aux TIC 
ainsi qu’aux connaissances et au capital nécessaires 
pour exploiter des infrastructures de production 
alimentaire faisant appel à de grands volumes de 
données, les mégadonnées et les analyses de la 
chaîne d’approvisionnement peuvent fournir des 
indications en temps réel ou presque, le temps que 
les données soient reçues et traitées; grâce à ces 
analyses actualisées des conditions météorologiques, 
du sol, du climat et des marchés, les utilisateurs 

peuvent mieux comprendre les interactions entre les 
différentes composantes du système (Sandeepanie, 
2020). Par exemple, une méta-analyse réalisée par 
Fabregas et al. (2019) a révélé que la diffusion de 
conseils en matière d’agriculture par l’intermédiaire 
de technologies mobiles en Afrique subsaharienne 
et en Inde avait permis d’accroître les rendements 
de 4 pour cent et avait fait augmenter de 22 pour 
cent les chances que les intrants agrochimiques 
recommandés soient adoptés. En Inde, l’application 
Fisher Friend Mobile a permis de renforcer la sécurité 
et d’accroître la productivité des artisans pêcheurs 
(Anabel et al., 2018).

Pourtant, les agriculteurs pauvres en ressources 
sont ceux qui profitent le moins de l’accès aux 
mégadonnées et aux technologies mobiles; dans de 
nombreux pays d’Afrique, moins de 40 pour cent des 
ménages agricoles ont accès à internet, et le coût 
des données reste prohibitif (Mehrabi et al., 2020). 
Beaucoup de plateformes de mégadonnées utilisées 
pour l’agriculture de précision et l’«agriculture 
intelligente» ont été conçues et commercialisées à 
l’intention des grandes exploitations industrielles 
qui peuvent tirer parti d’une automatisation à 
grande échelle. Au vu des investissements en capital 
considérables requis pour lancer des innovations 
fondées sur les TIC dans les domaines de la 
production alimentaire et de la diffusion de conseils, 
d’aucuns craignent que la prestation de services 
agricoles et l’innovation fondée sur les TIC continuent 
dans les faits d’être privatisées aux fins de la vente 
d’intrants agricoles.

Ces innovations technologiques récentes commencent 
à faire l’objet de débats, notamment l’agriculture 
numérique qui dépend de drones et de capteurs 
connectés à des satellites et placés sur le matériel 
agricole, comme les tracteurs, ainsi que la 
biotechnologie au service de la phytogénétique. On 
s’intéresse en particulier à leurs incidences sur la 
répartition des avantages et à leurs conséquences 
sociales et écologiques involontaires, qui dépendent 
beaucoup du contexte (Rotz et al., 2020; Clapp et 
Ruder, 2020). Certains spécialistes, par exemple, 
suggèrent que la biotechnologie peut apporter 
beaucoup à l’agriculture durable (Fraser et al., 
2016; Singh et Mondal, 2018) et que la technologie 
numérique peut faciliter la prise de décisions des 
exploitants et la fourniture d’intrants pour les systèmes 
de production alimentaire à fort coefficient de capital 
(Trendov, Varas et Zeng, 2019). D’éminents spécialistes 
de la justice alimentaire et environnementale 
(Gliessman, 2015; Howard, 2015; Huambachano, 2018; 
Kloppenburg, 2004; Rosset et Martínez-Torres, 2012; 
Nazarea, Rhoades et Andrews-Swann, 2017) ont quant 
à eux appelé à la prudence concernant l’utilisation de 
certaines de ces innovations agricoles. Ils préviennent 
que les cultures transgéniques et génétiquement 
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accès libre (sous forme de vidéos ou d’instructions 
écrites) sur des plateformes en ligne (voir, par 
exemple, les réseaux comme FarmHack et Gathering 
for Open Agricultural Technology). FarmHack est un 
réseau d’agriculteurs qui partage des connaissances 
sur le droit à la réparation des appareils et sur les 
pratiques permettant d’atténuer la dépendance 
aux machines, aux logiciels et aux capteurs 
principalement détenus et gérés par des entreprises 
multinationales (Carolan, 2017). De même, les médias 
sociaux permettent de diffuser des informations 
sur les produits agricoles et leur commercialisation 
et d’aider les acteurs des systèmes alimentaires 
à surmonter certains obstacles dans la filière 
alimentaire ou les chaînes de valeur et à s’affranchir 
de contraintes géographiques. Un autre exemple 
est celui d’InfoAmazonia, une plateforme qui met en 
relation des journalistes, des spécialistes des données 
et des personnes qui militent pour les droits fonciers, 
en vue de lutter contre la dépossession de terres 
et les déplacements au Brésil (Fraser, 2020). Des 
femmes autochtones brésiliennes mettent également 
à l’essai le recours aux drones pour cartographier 
et protéger leurs terres, et d’autres communautés 
utilisent l’imagerie satellite pour surveiller la 
déforestation causée par le secteur agroalimentaire 
(Nyeléni Forum for Food Sovereignty [Forum pour la 
souveraineté alimentaire de Nyeléni], 2019, p. 3) Les 
solutions de traçabilité qui utilisent les mégadonnées 
et la technologie des chaînes de blocs peuvent 
également servir à déterminer la source des denrées 
alimentaires et même donner des informations sur 
la main d’œuvre qui a participé à la production de ces 
denrées (Rotz et al., 2019). La chute rapide des coûts 
des capteurs environnementaux et la disponibilité 
accrue de TIC moins onéreuses (sachant qu’il reste 
tout de même des fractures numériques régionales) 
ont également stimulé l’intérêt pour l’agronomie 
numérique chez les petits exploitants et chez 
d’autres agriculteurs qui ont recours à des systèmes 
agroécologiques plus complexes et diversifiés.

Toutefois, d’aucuns craignent que les avantages de 
nombre de ces avancées technologiques rapides ne 
favorisent surtout l’intégration verticale qui s’opère 
actuellement et le contrôle exercé par de grandes 
entreprises privées, ce qui pourrait pénaliser encore 
plus les petits producteurs, y compris les jeunes. 
Des agriculteurs du monde entier se sont dits 
préoccupés par la collecte des données sur leurs 
exploitations par les entreprises agroalimentaires 
multinationales, qui utilisent ensuite ces données à 
des fins commerciales et promotionnelles (Fraser, 
2020). La concentration croissante des services de 
vente au détail et de livraison de denrées alimentaires 
en ligne dépend d’analyses de données qui rendent 
rapidement compte de l’évolution de la demande pour 
ensuite l’orienter. Les incidences se font rapidement 

ressentir le long de la chaîne d’approvisionnement, 
au niveau des travailleurs dans les entrepôts, des 
distributeurs et des agriculteurs. Ces travailleurs 
des systèmes alimentaires sont les «oubliés» de la 
révolution numérique et peuvent finir par être encore 
plus marginalisés et tenus à l’écart des débouchés 
commerciaux traditionnels et des consommateurs.

INNOVATION SOCIALE ET 
DÉVELOPPEMENT DES 
ENTREPRISES À VOCATION 
SOCIALE AU SERVICE DE 
SYSTÈMES ALIMENTAIRES 
FONDÉS SUR DES VALEURS
Les pôles alimentaires, les systèmes alimentaires 
coopératifs et les marchés de producteurs dirigés 
par des jeunes viennent ébranler la concentration 
des chaînes d’approvisionnement alimentaire dans 
le cadre d’un mouvement qui vise à mettre ces 
chaînes davantage à la portée des jeunes qui ont 
un accès limité au capital. Les pôles alimentaires 
relient des individus et des groupes d’agriculteurs, 
des consommateurs et d’autres entrepreneurs 
des systèmes alimentaires afin qu’ils puissent 
mettre en commun la production alimentaire, la 
commercialisation et la distribution des denrées et 
les infrastructures de transformation des aliments. 
Ces efforts sont orientés vers le renforcement à 
long terme des économies locales et régionales 
de l’alimentation et des moyens d’existence 
connexes, plutôt que vers la rentabilité à court 
terme (Dimitri et al., 2011; Levkoe et al., 2018). Les 
pôles alimentaires offrent un contexte institutionnel 
et des infrastructures qui facilitent le partage des 
coûts des ressources physiques et numériques 
(comme pour la création d’une boutique en ligne, 
la commercialisation, la publicité et les espaces 
d’entreposage et de conditionnement), ainsi que 
le partage des connaissances et des ressources 
qui permettent d’accéder à différents marchés. Le 
partage des ressources visant à faciliter la création 
de valeur et l’accès à de nouveaux réseaux de 
consommateurs peut éliminer certains des obstacles 
liés au capital et aux connaissances qui se dressent 
devant les jeunes lorsqu’ils essaient d’accéder à des 
circuits concentrés de commercialisation de produits 
alimentaires. En donnant accès aux marchés aux 
agriculteurs qui débutent et aux jeunes agriculteurs, 
les systèmes alimentaires locaux contribuent aussi 
à faire en sorte que les terres continuent d’être 
exploitées à des fins de production agricole (O’Hara, 
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CONCLUSION

Les auteurs du présent rapport défendent l’idée 
selon laquelle il est nécessaire de positionner 
les jeunes au cœur de la transformation des 

systèmes alimentaires. La participation et l’emploi 
des jeunes dans des systèmes alimentaires durables 
doivent être considérés à la fois comme un objectif à 
atteindre et un moyen pour opérer une transformation 
radicale des systèmes alimentaires, réaliser les ODD 
et instaurer des économies du bien-être. 

Le rapport fait un tour d’horizon des données 
disponibles concernant les politiques, les pratiques et 
les programmes qui visent à remédier aux inégalités 
structurelles afin d’aider concrètement les jeunes 
à prendre une part active dans la construction des 
systèmes alimentaires durables de demain. Il met en 
évidence les principes fondamentaux qui soustendent 
la réalisation de cette transformation, à savoir les 
droits, l’équité, l’agencéité et la reconnaissance 
du rôle que jouent les jeunes, individuellement et 
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ANNEXE

PRINCIPAUX INSTRUMENTS DE POLITIQUE GÉNÉRALE FAISANT UNE LARGE PLACE AUX ENJEUX EN MATIÈRE 
DE DROITS, D’ÉQUITÉ ET D’AGENCÉITÉ TOUCHANT LES JEUNES

DÉCLARATIONS DES NATIONS UNIES

Convention des Nations Unies 
relative aux Droits de l’Enfant

1989 Cette Convention, la première à porter 
spécifiquement sur les droits de l’enfant, est 
fondée sur les quatre principes suivants: 1. la non-
discrimination; 2. l’intérêt supérieur de l’enfant; 3. 
le droit à la survie et au développement de l’enfant; 
4. la prise en considération des opinions de l’enfant.

Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones

2007 Articles 21 et 22: «Une attention particulière est 
accordée aux droits et aux besoins spéciaux des 
anciens, des femmes, des jeunes, des enfants et 
des personnes handicapées autochtones dans 
l’application de la présente Déclaration.»

Observation générale nº 20 (2016) 
sur la mise en œuvre des droits de 
l’enfant pendant l’adolescence

2016 Cet instrument met l’accent sur l’adolescence et 
fournit aux États des orientations sur la conception 
et la mise en œuvre de lois, de politiques et de 
services visant à promouvoir le développement 
global des adolescents d’une manière qui soit 
compatible avec la réalisation de leurs droits et à 
faire respecter le fait que leurs capacités évoluent. 

Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des paysans et des autres 
personnes travaillant dans les 
zones rurales

2018 Dans le cadre de l’application de cette déclaration, 
il est demandé aux États de porter une attention 
particulière aux droits et aux besoins des jeunes, y 
compris de donner la priorité à l’accès des jeunes 
à la terre et aux autres ressources naturelles.

Résolution 2535 du Conseil de 
sécurité de l’ONU sur la jeunesse, 
la paix et la sécurité

2015 Cette résolution souligne qu’il est nécessaire de 
promouvoir l’emploi des jeunes dans les États 
Membres de l’ONU dans le cadre des programmes 
de prévention, de désengagement et de réinsertion.

Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes

1979 Dans cette convention, il est demandé aux États 
d’appliquer des lois visant à éliminer toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, de 
veiller à garantir le respect des principes d’égalité 
d’accès et d’égalité des chances pour les femmes 
dans la vie économique et politique, y compris 
dans les domaines de l’éducation, de la santé et de 
l’emploi, et de défendre leurs droits en matière de 
procréation.
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